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RESUME EXECUTIF

Le présent document fait état des résultats de l’évaluation finale, conclusions et recommandations concernant la mise en œuvre du projet « Appui à une planification locale sensible au genre intégrant l’adaptation au changement climatique ». 

Ce projet lancé par ONU femmes en janvier 2013 pour une durée initiale de 2 ans (janvier 2013-décembre 2014), a bénéficié d’un appui financier de l’Agence de Développement et de Coopération Suisse ; le budget total du projet est de 603 014 US$, dont 555 556 US$ provenaient de la coopération suisse, et 47 458 US$ fournis par ONU Femmes. 

Il a été mis en œuvre dans le cadre d’un partenariat avec le Programme Oasis Tafilalet (piloté par la Direction de l’Aménagement du Territoire et le PNUD), la Direction Générale des Collectivités Locales, la Direction de la Formation des Cadres Administratifs et Techniques et le Ministère délégué Chargé de l’Environnement.

Le projet a ciblé huit communes rurales oasiennes de la province d’Erracidia : Fezna, Ghriss Essoufli, Ghriss Ouloui, Ferkla Essoufla et Ferkla Oulia, Tadighoust, Mlaab et Aarab Sabah Ghriss».

Dans une perspective d’amélioration de l’impact de ses actions, l’ONU Femmes a lancé un appel à consultation pour mener l’évaluation finale de ce projet. Cette évaluation a pour objectif principal d’effectuer une analyse du projet et de ses résultats afin d’améliorer le développement et la mise en œuvre des interventions à venir. Les objectifs spécifiques sont : i) analyser le degré de contribution du projet à répondre aux besoins des communes cibles et aux problèmes identifiés pendant la phase de conception, ii) mesurer le degré de réalisation des résultats escomptés ; iii) identifier et documenter les bonnes pratiques, les faiblesses et contraintes majeures ainsi que les grands enseignements.

Les résultats de cette évaluation seront utilisés pour appuyer les parties prenantes, notamment les acteurs locaux, dans le développement des interventions à venir.

L’évaluation a été conduite sur une durée de 2 mois (février, mars 2015), par une évaluatrice indépendante avec l’appui et l’apport de l’équipe de Gestion du projet. Elle a couvert toute la période de mise en œuvre du projet (2013-2014).

Conformément aux termes de référence (TdR), la mission a appliqué la méthodologie d’évaluation adoptée par les Système des Nations Unies qui s'articule autour des critères suivants : la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la durabilité. 

La démarche méthodologique globale s'est appuyée sur quatre éléments pour la réalisation de la mission : l'analyse de la documentation disponible sur le projet GCC ; l'organisation d'entretien avec les institutions nationales (DGCL/DFCAT, DAT), les agences du SNU (ONU Femmes, PNUD) et le bailleur de fonds concernés (Coopération Suisse) ; la visite de la zone d’Errachidia et l’organisation d’ateliers de concertation avec les acteurs locaux (élus, fonctionnaires communaux, représentants d’associations locales) ; la compilation et l'analyse de l'information en faisant le rapprochement détaillé top-down et bottom-up afin d’identifier de manière partagée et vérifiée les résultats réalisés, mesurer les écarts avec les résultats escomptés, tirer les leçons et formuler des recommandations.

Au terme de cette démarche, il apparaît que : 

• Sur le plan de la pertinence, le projet s’inscrit pleinement dans le cadre des conventions internationales ratifiées par le Maroc en rapport avec les droits humains, avec l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (CEDAW), le protocole de Rio et la Convention Cadre des nations Unies sur le changement climatique (CCNUCC). 

Sur plan national, et de par son champs d’action, le projet est aussi conforme à la politique nationale climatique et à l’engagement du Maroc en matière d’intégration du genre et parité homme-femme : agenda gouvernemental de l’égalité, réforme budgétaire sensible au genre, harmonisation de l’ensemble de ses politiques en matière de genre, y compris en matière de changement climatique.  

Par ailleurs, le projet contribue à la mise en œuvre de la Charte Communale adoptée en 2008 notamment à travers la prise en considération de l’approche genre dans la démarche participative de l’élaboration du plan communal de développement ; l’amendement de l’article 14 de la loi pour la création auprès du conseil communal d’une commission consultative dénommée « commission de la parité et de l’égalité des chances ». 
Enfin, la promotion et le renforcement des exploitations de production de PAM s’inscrit dans la stratégie nationale de préservation et de valorisation des filières PAM. 
En intégrant des indicateurs « genre et changement climatique » dans les SIC adapté, le projet répond également aux besoins locaux de gestion durable des ressources naturelles, de lutte contre les effets et désastres liés aux changements climatiques et de l’intégration des outils d’appui à la planification locale. 
• Sur le plan de l’efficacité, les outputs ont, en très grande partie, été atteints : Huit communes oasiennes ont été outillées en SIG adapté pour l’intégration des dimensions de RRD et les préoccupations de genre dans leur planification territoriale ; deux projets modèles en faveur de l’autonomisation des femmes de la zone dans un contexte de vulnérabilité ont été développé et contribuent de façon significative à l’amélioration de leurs conditions de vie  et leur indépendance financière à travers l’accès aux revenus et  le renforcement de leur capacité d’adaptation ; et différents acteurs au niveau de la zone du projet (élus, fonctionnaires, services techniques, associations locales), ont vu leurs capacités renforcées pour mieux faire face aux défis du changement climatique. 

Le projet a par ailleurs mis l’accent sur les aspects de communication, de sensibilisation et de plaidoyer. Un point fort du projet en matière de gestion des connaissances est la documentation et la diffusion des bonnes pratiques. 

•  En ce qui concerne l’efficience, le projet a réussi l’utilisation à bon escient des moyens mis à sa disposition. Le projet a réussi même à faire plus en couvrant avec l’outcome 1, huit communes au lieu de quatre prévues initialement. Par ailleurs, le projet a su mobiliser des moyens supplémentaires grâce aux partenariats développés, en particulier la mise à contribution de l’équipe de terrain du POT pour l’encadrement de proximité de certaines activités du projet.

· En ce qui concerne la durabilité, les activités initiées ont toutes les chances de perdurer, surtout parce qu’elles ont été entreprises collégialement par l’ONU femmes et ses partenaires institutionnelles : POT/PNUD/DAT, DGCL/DFCAT, le MDCE, les communes, les services techniques, les associations, les coopératives et les populations locales. 

L’analyse montre en effet une réelle appropriation par les acteurs aussi bien centraux, que régionaux et locaux. Par ailleurs le projet s’est attaché à développer des produits en réponse à des besoins réels et clairement exprimés par ces acteurs, ce qui est en soi gage de durabilité. 

Le projet a engendré ainsi des impacts directs et indirects et induit des changements sur le plan individuel et organisationnel qui devraient s’inscrire dans un processus de longue durée. L’impact du Projet dépend bien sûr, de la réussite et de la viabilité des activités déployées mais plus encore des processus de démultiplication résultant de l’exemplarité des réalisations et des dynamiques de développement créées au niveau local par le biais des associations ou groupements GIE. 
Les facteurs garantissant la poursuite des objectifs du projet sont nombreux :

· Le développement de l’application SIC intéresse aussi bien la DGCL (généralisation à l’ensemble des communes nationales) que le Ministère chargé de l’Environnement (alimentation du SIRE en données à l’échelle communale).

· L’appui à la création d’un GIE a permis d’expérimenter, de consolider et de répliquer un modèle d’économie sociale et solidaire. 

· Le modèle GIE en soi constitue un modèle pertinent dans un contexte oasien et rural ou les petites structures économiques (associations et coopératives) à travers la mutualisation des moyens de production et de commercialisation leur permettant de mieux se positionner et satisfaire la demande du marché local, national et international.

· Le choix des variétés PAM les plus résilientes aux changements climatiques est une garantie de la durabilité de l’activité agricole et assurera par conséquent la pérennisation de l’autonomisation des associations féminines.    

· Les bénéficiaires des actions de formations constituent un noyau de personnes ressources au niveau local afin de perpétuer les acquis du projet.

· Grâce aux activités d’appui à l’autonomisation développées par le projet, les femmes ont gagné en assurance. Elles sont devenues plus entreprenantes et deviendront un acteur indéniable et interlocuteur de poids dans le processus de planification locale.

· Les outils de communication et de gestion de connaissances élaborés contribueront à la diffusion, le partage et la génération des bonnes pratiques et de développer ce type de projet dans d’autres régions.

Dans un souci de pérennisation et de généralisation des acquis du projet, quelques recommandations ont été émises et transcrites en fin de rapport à l’endroit de l’ONU Femmes et de ses partenaires. Nous en citerons les principales : 

· Documenter les modules de formation déployés dans le cadre du projet, les regrouper dans un Kit pédagogique à mettre à la disposition de la DFCAT en vue de les intégrer dans son catalogue de formation à l’endroit des collectivités territoriales ;

· Mettre en œuvre des programmes de formation de formateurs au niveau provincial, au profit des DCL, des agents provinciaux de développement et toutes autres structures impliquées dans l’encadrement de la planification stratégique locale (ONGs, bureaux d’études, …).

· Mettre à profit les indicateurs et fonctionnalités développées dans l’application SIC GCC pour améliorer le SIC officiel développé par la DGCL et diffusé aux communes au niveau national ;

· Etudier la possibilité de création de lien entre le SIC et le SIRE surtout la composante Spatiale ;

· En plus des PAM, identifier d’autres chaines de valeur résilientes au changement climatiques et qui peuvent contribuer à la création d’activités génératrices de revenus au profit des femmes oasiennes et à leur autonomisation ;

· Mettre le GIE en contact avec les partenaires institutionnels adéquats pouvant poursuivre les actions de renforcement des capacités initiées dans le cadre du projet.

· Développer d’autres sessions de formation en communication en particulier sur la communication transactionnelle, le marketing produits et les techniques de commercialisation afin d’assurer la pérennisation et la généralisation du modèle économique GIE ;

· Le réseau d’acteurs constitués au niveau de la zone d’intervention du projet est également à renforcer. Le projet a réussi, grâce aux multiples actions de formation et à sa stratégie de communication à mobiliser et à fédérer des acteurs autour de la question, aussi bien des acteurs institutionnels, communautaires et de la recherche scientifique. 

INTRODUCTION  

Le changement climatique est de plus en plus reconnu comme une crise mondiale, mais les réponses qui y sont faites jusqu’à présent ont été trop axées sur les solutions scientifiques et économiques, et pas assez sur les dimensions humaines et de genre qui sont extrêmement importantes. 
Pourtant, dans le contexte du réchauffement climatique global, la vulnérabilité aux désastres et catastrophes naturelles, les migrations climatiques, la perte d’accès ou de contrôle des ressources naturelles, touchent de plein fouet les catégories sociales les plus défavorisées, en particulier les femmes souvent victimes d’inégalité et de discrimination. La répartition inéquitable des droits, des ressources, et du pouvoir, de même que des règles et des normes culturelles répressives, entravent les capacités de nombreuses femmes à entreprendre des actions face aux changements climatiques.  

Ces constats sont à la base du projet « Appui à une planification locale sensible au genre intégrant l’adaptation au changement climatique » dont l’ambition est d’apporter une contribution substantielle en matière de prise en compte du genre dans les processus de planification et de développement local, principalement en faisant valoir que l’adoption d’une approche axée sur les personnes et sur le genre est une importante condition de l’efficacité des ripostes au changement climatique et à la réduction de la pauvreté.

Le choix de la province d’Er-Rachidia comme zone d’intervention du projet n’est pas fortuit et se justifie à plusieurs titres. Considérée comme la plus grande oasis au Maroc, cette zone recèle une grande diversité naturelle et une grande richesse sur les plans historique et culturel. Mais c’est aussi une des zones les plus pauvres du pays et les plus fragilisées par les changements climatiques. 
Les projections climatiques à l’horizon 2021-2050 réalisées dans le cadre du projet PACC-Oasis
 montre un réchauffement non négligeable de cette zone durant les cinq dernières décennies avec une augmentation de température de 1,4°C sur la période de 1973-2010, et une baisse des précipitations engendrant des sécheresses récurrentes, et préconise que la situation ne va pas s’arranger de sitôt. 

Cette situation, qui n’est pas sans conséquence sur la vie des populations locales, en majorité rurales, hommes et femmes, lesquels touchés de façons différentes par les changements et risques climatiques, se retrouvent dans une situation de vulnérabilité extrême et de précarité, justifie amplement l’intervention du projet. 
Il ne s’agit pas ici de résoudre « les problèmes des femmes », mais bien de proposer une approche et une démarche qui permette de tenir compte systématiquement des différences hommes/femmes dans toute stratégie locale de lutte contre les risques de désastres climatiques et de lutte contre la pauvreté et la précarité, et qui serve leurs intérêts de façon égale.

Pour ce faire, le projet considère la planification stratégique participative locale (PSP) comme étant le processus le plus approprié pour faire valoir la plus value d’une telle approche. Ce choix est d’autant plus justifié que bien que l’adoption d’une approche basée sur les droits humains soit un des principaux fondements de la PSP, il n’en reste pas moins, que dans la pratique les processus de planification et budgétisation au niveau local n’intègrent pas encore suffisamment le genre et rarement les questions liées au changement climatique. 
Le présent rapport présente les principaux résultats de l’évaluation finale du projet « Appui à une planification locale sensible au genre intégrant l’adaptation au changement climatique » dont l’objectif global est d’analyser le projet et ses résultats afin d’améliorer le développement et la mise en œuvre des interventions à venir.
I. CADRE ET DEROULEMENT DE L’EVALUATION

I.1. Objectifs et portée de l’évaluation  

Dans une perspective d’amélioration de l’impact de ses actions, l’ONU Femmes a lancé un appel à consultation pour mener l’évaluation finale de ce projet. Cette évaluation a pour objectif principal d’effectuer une analyse du projet et de ses résultats afin d’améliorer le développement et la mise en œuvre des interventions à venir.  
Les objectifs spécifiques sont : i) analyser le degré de contribution du projet à répondre aux besoins des communes cibles et aux problèmes identifiés pendant la phase de conception, ii) mesurer le degré de réalisation des résultats escomptés ; iii) identifier et documenter les bonnes pratiques, les faiblesses et contraintes majeures ainsi que les grands enseignements.

Les résultats de cette évaluation seront utilisés pour appuyer les parties prenantes au niveau central (DGCL, DAT, Ministère de l’Environnement) mais également également les acteurs locaux (province d’Errachidia, commune rurales, associations féminines), dans le développement des interventions à venir.

L’évaluation a été conduite sur une durée de 2 mois (février, mars 2015), par une évaluatrice indépendante avec l’appui et l’apport de l’équipe de Gestion du projet. Elle a couvert toute la période de mise en œuvre du projet au niveau de la zone oasienne du Tafilalet, composée des 8 communes rurales bénéficiaires du projet (Fezna, Aarab Sebbah Ghriss, Ferkla Essoufla, Ferkla Oulia, Ghriss Essoufli, Ghriss Ouloui, Tadighoust et Mlaab).
Conformément aux termes de référence (TdR), la mission a appliqué la méthodologie d’évaluation adoptée par les Système des Nations Unies qui s'articule autour des critères suivants : la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la durabilité. 

La coordination du projet, a été étroitement associée tout au long de l’évaluation, ce qui a permis d’avoir une visibilité complète sur la méthode, les outils et l’avancement des travaux.

L’évaluation a été basée sur une lecture historique du projet qui a consisté à reconstituer le processus et les choix de mise en œuvre, dans le but de faciliter une évaluation comparée et d’objectiver les évolutions (positives ou négatives) et, autant que possible, le rôle propre des parties prenantes par rapport à celles-ci. 

Des enseignements généralisables ont été dégagés (freins et leviers, process mis en place, bonnes pratiques, l’appropriation des missions de chacun par tous, les facteurs organisationnels d’efficacité, les modalités optimales de partenariat avec les structures). 

La phase 1, sur la base de l’analyse documentaire et des entretiens de cadrage,  a permis  de faire un retour sur le déploiement des actions au niveau des territoires ainsi que sur la démarche adoptée au fil du projet. 

La phase 2 d’investigation a eu pour objectif de recueillir des informations sur la façon dont les actions se sont concrètement mises en œuvre en lien avec les objectifs et le cadre définis par le projet.  Elle a porté sur une analyse de la diversité des cas de figure (types d’actions conduites, les partenaires ayant effectivement intervenus, publics cibles, contexte territorial, …), et a permis d’établir une typologie des actions et de dégager les facteurs de réussite comme les freins pour la mise en œuvre des actions. 

Cette analyse a donc permis de disposer d’une vision claire du système d’actions et d’acteurs impliqués effectivement dans le projet : qui a fait quoi exactement, comment s’est opéré la répartition des missions, des tâches et responsabilités - et sur quelles bases, quelles ont été les interactions entre les différents acteurs ?
I.2. Approche méthodologique 
L’évaluation a été réalisée de manière objective, impartiale, ouverte et participative, à partir de faits valides, fiables et vérifiés.  Les approches droits humains et genre ont également été intégrés dans le processus d’évaluation toute en répondant aux exigences d’éthique avec le respect auquel ont droit les personnes évaluées.  En effet, toute au long du processus d’évaluation, une attention particulière a été accordée à la prise en compte des femmes et leur implication notamment dans la mise en œuvre des activités du projet.
L'approche méthodologique s'est appuyée sur les phases suivantes pour la réalisation de la mission :

I.2.1. Analyse de la documentation disponible 

Dans cette phase, la consultante a procédé à l’examen des documents techniques, administratifs, bibliographiques et financiers fournis par la chargée de projet GCC et des institutions décentralisées, les rapports de suivi et de reporting du projet, les rapports des missions d’appui, les produits méthodologiques (guides, manuels) et les plans communaux de développement (PCDs) fournis par le POT.

Afin de recueillir les informations nécessaires à l’évaluation, et d’objectiver au maximum les données et leur analyse nous avons choisi de croiser les techniques de recueil, les sources et types de données :  

Sources de données :  
· L’étude de la documentation : La documentation « de référence » (références internationales, UNDAF et Prodoc) croisée avec la documentation de réalisation du projet (études, rapports de réalisations, reporting, …. Etc.   

· La consultation : La consultation des « partenaires organisateurs du projet » avec celle des « autres partenaires » et des « bénéficiaires ». 

I.2.2. Visites dans la zone d’intervention
Une mission de terrain a été organisée à Errachidia entre le 01 et le 05 mars et des visites des projets ont été réalisées. Durant ces visites, des entretiens ont été effectués avec les partenaires locaux et bénéficiaires des activités du projet : POT, DCL (Province d’Errachidia), 8 Communes, les associations bénéficiaires (cf. annexe 2a). 

Les entretiens semi-directifs ont été privilégiés (direction précises relatives à l’entretien et au questionnaire, mixant questions ouvertes et questions fermées). 

Des réunions de travail ont été effectuées avec le groupe de référence tel qu’il est stipulé dans les TDRs. Ce groupe est composé du Coordonnateur National et Coordonnateur Adjoint du POT, du Responsable à la DCL/ Chargé du suivi du projet  GCC au niveau de la province d’Errachidia, Secrétaire Général de la commune Ferkla Essoufla, chargée de suivi et durabilité de l’application SICGCC au niveau des 8 communes, d’un cadre à la DAT, membre de la cellule Oasis et membre du comité technique du projet GCC, d’une animatrice POT t chargée du suivi des actions ONU Femmes sur le terrain et enfin de la présidente de l’Association PAM/ANAMA, principale bénéficiaire du projet GCC (cf. annexe2 b). 
Nous avons également visité le local et l’exploitation agricole sur les PAM de l’association ANAMA, bénéficiaire. 

Ce travail a été facilité grâce à l’appui de l’équipe du Programme Oasis Tafilalet.
Les entretiens de terrain s'articulaient autour des axes relatifs :

· Aux cinq critères d'évaluation (pertinence, efficacité, efficience, impact et durabilité ;

· A la participation des bénéficiaires dans le processus de planification, programmation et à l’analyse des apports du projet et des contraintes rencontrées ;

· A la poursuite et la consolidation des actions et des résultats atteints, par les bénéficiaires dans le cadre institutionnel et stratégique actuel ;

I.2.3. Entretiens avec les institutions nationales concernées 

La mission d’évaluation finale a débuté par une réunion de briefing tenue à l'ONU Femmes, le 20 février 2015 pour un meilleur cadrage des termes de référence, puis des réunions régulières.

Des réunions ont été tenues, entre le 10 et le 18 mars, au Ministère de l’intérieur (DGCL/DFCAT), au Ministère de l’urbanisme (Direction d’Aménagement du Territoire), au siège de la coopération Suisse et au siège du PNUD, en fonction des besoins de la mission (Cf. Annexe 2c). 
Ces entretiens avec les partenaires au niveau central ont permis de collecter l'information pertinente relative aux activités du projet, apporter des réponses concertées aux questions évaluatives et surtout prendre connaissance des avis des uns et des autres concernant les points forts , faibles, les bonnes pratiques,…et les leçons tirées du Projet. C'est pour dire, l'importance accordée à l'implication des institutions nationales, des Agences du SNU concernées et de la cellule de gestion du projet GCC à cette étape importante de l'évaluation pour être au même niveau de connaissance des domaines couverts par le Projet, obtenir la documentation pertinente et s'assurer de son appropriation. 

I.2.4. Compilation et analyse de l'information

La compilation des données et l'approche d'analyse adoptée consiste à consolider et faire le recoupement des informations disponibles sur les réussites du projet à trois niveaux (Central, régional et local). Les analyses inter niveau ont été effectuées en faisant le rapprochement détaillé top-down et bottom-up afin d’identifier de manière partagée et vérifiée les résultats réalisés, mesurer les écarts avec les résultats escomptés, tirer les leçons et formuler des recommandations. 
La toile de fond de l'évaluation est l'analyse objective de cette expérience en mettant en avant le succès observé dans le domaine de l’intégration du genre et du changement climatique dans la planification territoriale et de la documentation produite et les enrichir par des recommandations pour qu'ils puissent servir de modèle ou source d´inspiration pour la mise en œuvre de nouvelles initiatives.
L’analyse s’est basée sur un croisement entre les données « invoquées » (grilles d’analyse documentaire et fiche signalétique commune) et les données « suscitées » (Micro-questionnaires et grilles d’entretiens/groupes échantillons).  

L’analyse s’est basée également sur un croisement entre les données quantitatives et les données qualitatives ainsi que sur le croisement entre les données issues de l’analyse de contenu documentaire et l’analyse (statistiques + analyse de contenu) de questionnaires et grille d’entretien. 

I.3. Les critères d’évaluation     

Les critères et questions évaluatives ci-dessous forment la base du cadre d’analyse qui a porté sur les différents niveaux mise en œuvre du projet : conception, processus, résultats. 

Le schéma ci-dessous illustre les principes généraux de la démarche d’évaluation :
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



I.3.1. Evaluer la pertinence, l’utilité du projet sur le territoire et son efficacité

Les questions évaluatives relatives à la pertinence correspondent à la phase de conception du projet et permettent d’analyser l’adéquation entre les objectifs de départ du projet et les programmes et orientations internationales et nationales en lien avec les problématiques abordées : changements climatiques, approche genre et planification territoriale. 

Quant à l’utilité, elle permettra d’analyser l'adéquation entre ces objectifs et les besoins, intérêts des territoires et des acteurs ciblés.
Globalement, mesurer l'efficacité du projet revient à vérifier dans quelle mesure les objectifs et les résultats attendus du projet ont été atteints en conformité avec les normes de qualités, les délais et budget fixés initialement, notamment en matière d'intégration du genre et du changement climatique dans le processus de planification locale, de renforcement des capacités des acteurs nationaux, régionaux et locaux et de l'amélioration des conditions de vie des femmes oasiennes.
I.3.2. Evaluer la conduite et l’efficience du projet

Cet objectif permet d’analyser les différents étapes de mise œuvre du projet : conception / cadrage du projet, déploiement de la démarche, pilotage, suivi et évaluation. 

L'analyse du processus adopté permettra de connaitre dans  quelle mesure le modèle de gouvernance et de gestion du projet (les ressources financières, humaines et techniques, la structure de coordination, la communication et l’échange d'informations, etc) a-t-il été efficient par rapport aux produits et effets obtenus ?
I.3.3. Analyser les impacts et les conditions de durabilité du projet 

La démarche évaluative adoptée s’est s’attachée à mettre en lumière les conditions de pérennisation du projet au travers les impacts et changements induits par les activités réalisées sur le terrain, les contraintes rencontrées lors de la mise en œuvre, des différents risques inhérents au contexte de développement territorial et aux projets multi-partenariaux et enfin les éléments de sa durabilité. 
La durabilité du Projet peut être globalement abordée à travers les deux questions suivantes :
· Quelles bases, le projet laisse-t-il pour permettre aux partenaires et aux bénéficiaires de poursuivre et de consolider les actions et les résultats atteints dans le cadre institutionnel et stratégique actuel ?

· Le projet a-t-il produit les instruments et la capacité nécessaires pour continuer la dynamique créée et la génération d’initiatives de développement des activités viables pour la prise en compte du genre et du CC ? 

Au-delà de ces deux focus spécifiques, l’ensemble de la démarche aboutira à la formulation de recommandations sur les suites du projet qui s’appuieront sur les points forts identifiés et les axes d’amélioration identifiés tout au long de la démarche. 
	I.4. Matrice et questions évaluatives

	Registres d’évaluation
	Questions déclinées
	Indicateurs de l’évaluation
	Sources

	Pertinence et Utilité
	· Le projet s’inscrit-il dans les orientations internationales, nationales et locales en lien avec les enjeux et problématiques identifiés ?

· Dans quelle mesure le projet genre et changement climatique, a-t-il contribué à répondre aux besoins des communes et des populations vulnérables, et aux problèmes identifiés dans la phase de conception ? Et comment ? 

· Dans quelle mesure les objectifs du projet ciblent-ils les droits et les besoins des détenteurs d’obligation ?
· Quels droits le projet puise-t-il de la CEDAW, des objectifs du Millénaire pour le développement et d’autres engagements internationaux du Maroc ?
· Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué à réaliser les Objectifs du Développement durable notamment en termes de lutte contre le changement climatique ? ET comment?
· Dans quelle mesure le projet a été développé et mis en œuvre selon les approches genre et droits humains ? 
· Est ce qu’une stratégie différente du projet, plutôt que celle utilisée, aurait mieux répondu aux besoins, aux priorités et au contexte ? ET pourquoi ?
	· Degré d’Implication, engagement des partenaires et des bénéficiaires dans le projet 

· % des personnes ayant contribué à la Coordination, participation 

· Degré de Cohésion et communication 

· Nombre d’actions réalisations, degré d’amélioration des stratégies d’intervention dans le domaine ;
	· Documents du projet 

· Les rapports d’activités 

· Les fiches de suivi-évaluation du projet 

· Entretiens avec les partenaires 

· Entretien avec l’équipe de projet

· Focus groupes avec les bénéficiaires.

	Efficacité
	· Est-ce que les produits du projet ont été atteints ?

· Dans quelle mesure le projet a-t-il contribué aux effets initialement définis ? 

· Quel est l’impact direct ou indirect attendu ou inattendu du projet sur les détenteurs de droits ?
· Dans quelle mesure ce projet a-t-il été développé, mis en œuvre, suivi et évalué de manière inclusive et participative ?
· Dans quelle mesure le cadre de suivi évaluation du projet était-il utile et fiable pour mesurer les produits et effets du projet ? 
· Les indicateurs du suivi et d’évaluation sont-ils pertinents et adaptés aussi bien au contexte de mise en œuvre qu’aux exigences du document du projet ?
· Quels sont les difficultés et les contraintes majeures ayant entravé l’atteinte des produits et effets escomptés ? 
· Quelles sont les bonnes pratiques et les enseignements tirés du projet ? (à documenter)
· Quels sont les problèmes et contraintes, qui ont eu un impact sur la réussite de l'exécution du projet et qui ont été identifié à l'étape de la conception du projet.
· Dans quel mesure le projet a-t-il contribué à l’appropriation du Système d’Information Gendérié et intégrant le Changement Climatique (SICGCC) et leur utilisation dans la zone d’intervention ?
· Dans quelle mesure les capacités des parties prenantes ont été renforcées ? 
	· Degré de réalisation des objectifs

· Ecarts résultats / objectifs

· Degré de Satisfaction des bénéficiaires

· % d’Engagement et satisfaction des partenaires
	· Documentation du projet

· Visites de terrain

· Entretiens avec l’équipe du projet

· Entretiens avec les partenaires

· Focus groupes avec les bénéficiaires

	Efficience
	· Dans quelle mesure les structures de gouvernance dont les comités technique et de pilotage, ont-elles servi le développement, la mise en œuvre et l’appropriation ? Ont-elles facilité la gestion et l’atteinte des produits ?

· Est-ce que la structure organisationnelle, les instruments et mécanismes de gestion de l’ONU Femmes, ont facilité l’exécution et l’atteinte des produits de manière efficiente ? Sinon, pourquoi ?

· Est-ce que la coordination de mise en œuvre conjointe avec le POT/DGCL, a été efficiente ? Et comment ?

· Quel type d'obstacles (administratifs, financiers et de gestion) le projet a-t-il rencontrés et dans quelle mesure cela a-t-il affecté son efficacité ? 

· Dans quelle mesure le modèle de gestion du projet a-t-il été approprié par les partenaires impliqués ? Les communes et les associations et coopératives féminines ?

· Dans quelle mesure et de quelles façons l'appropriation ou bien le manque d'appropriation ont-ils influencé l'efficience du projet ? 

· Quel est le degré d’influence du contexte socioculturel dans la zone d’intervention ainsi que la conjoncture politique et socioéconomique et autres facteurs exogènes à la mise en œuvre du projet de manière efficiente ? Et comment ?

· Est-ce que les activités et les produits réalisés pourraient être assurés avec moins de ressources financières tout en ayant la même qualité ?
	· Degré d’implication et de participation de l’équipe de projet

· Rapport coût-résultat disponible
· L’optimisation des ressources

· % de Rationalisation de mobilisation des RH

· Degré de Planification des tâches critiques du projet

· Qualification des RH mobilisées
	· Documents du projet

· Entretiens avec l’équipe opérationnelle

· Entretien avec le coordonateur du projet

· Entretien avec les partenaires

	Impacts et changements induits
	· Dans quelle mesure la réalisation des objectifs et les effets ont eu un impact sur le problème spécifique adressé par le projet ?

· Est-ce que les bénéficiaires du projet ont expérimenté des impacts tangibles ? Lesquels (positifs et négatifs) ?

· Dans quelle mesure le projet a induit des changements et des effets positifs et/ou négatifs, prévus et imprévus sur la vie des détenteurs de droits ? 

· Est-ce que le projet a un effet catalyseur ? Comment ? pourquoi ? donner des exemples ? 

· Est-ce qu’il y a eu des effets inattendus sur les groupes cibles ou autres groupes non ciblés par le projet ?

	· Le degré d’appropriation et d’intégration du SIC par les communes

· Nombre de PCDS intégrant l’adaptation au CC sensible au genre

· Degré de résilience des femmes au niveau local

· Nombre de projets pilotes développés
	· Focus groupes avec les bénéficiaires

· Entretiens avec les partenaires 

· Visite de terrain

· Documents du projet

· Les PCD des communes pilotes

	Durabilité


	· Quels sont les meilleures pratiques et les enseignements tirés qui pourraient servir à d'autres interventions intégrant le genre et le changement climatique ?

· Dans quelle mesure les organes de décision et les partenaires d'exécution du projet ont-ils pris les mesures nécessaires pour assurer la durabilité de ses effets ? 

· Dans quelle mesure le projet a-t-il établi des processus et des systèmes qui permettant d’appuyer un impact continu/durable ?

· Dans quelle mesure les institutions nationales (DAT/DGCL/DFCAT et ENV et/ou locales (POT/DCL/ Communes), soutiennent-elles le projet ? et comment ?
· Ces institutions disposaient-elles des capacités techniques suffisantes pour assurer la durabilité des changements ? 

· Dans quelle mesure le projet pourrait-il être reproduit ou développé au niveau régional ou local ?

· Quelle est la probabilité de voir les résultats du projet maintenus, à moyen et long termes, après sa clôture ?

· Dans quelle mesure le projet a-t-il  permis de créer une synergie avec les autres programmes (POT/PNUD) appuyés par les différents partenaires techniques et financiers ? 

· Dégager les effets potentiels et impacts préliminaires des interventions du projet en termes d’amélioration des conditions des femmes oasiennes et contribution à la lutte contre la pauvreté et la sauvegarde des oasis.

· Des capacités locales ont-elles été générées dans le processus de mise en œuvre du projet ?

· Existe-t-il des acquis concrets au projet de la part des administrations locales, aux organisations de la société civile ou agents économiques ? 
	· La volante des partenaires et leurs motivations

· Le réalisme des mesures prise pour maintenir les changements produits

· Les projets et la actions futurs

· Nombre de résultats pourraient faire l’objet d’une capitalisation par les partenaires
	· Focus groupes avec les bénéficiaires

· Entretiens avec les partenaires 

· Entretiens avec les acteurs locaux

· Documents du projet




II. PRESENTATION DU PROJET, SUJET DE L’EVALUATION
II.1. Historique du projet : une alliance Coopération Suisse-ONU Femmes face aux effets des risques de désastres liés au changement climatique au Maroc
En décembre 2012, le gouvernement Suisse représenté par l’Agence Suisse de Développement et de coopération a signé avec le Bureau de ONU-femmes à Rabat, la convention de financement du projet « appui à une planification locale sensible au genre intégrant la réduction des risques et désastres climatiques ». 
Cette convention prévoit un cofinancement entre les deux parties signataires et délègue la mise en œuvre et la gestion du projet à ONU Femmes. Le budget total du projet est de 603 014 US$, dont 555 556 US$ provenaient de la coopération suisse et 47 458 US$ fournis par ONU Femmes. 

Le démarrage effectif du projet a eu lieu vers la mi-février 2013. La mise en œuvre du projet a été planifiée de façon conjointe entre ONU Femmes et ses partenaires. Durant les premiers mois de démarrage, plusieurs réunions du Comité Technique du Projet (CTP) se sont tenues régulièrement et ont débouché sur la signature du mémorandum d’entente, le 14 mai 2014 entre la Direction de l’Aménagement du Territoire, le Programme Oasis Tafilalet, le PNUD et ONU-Femmes.  

Grace au travail soutenu de concertation, le projet a été très vite opérationnel. Dès la mise en place de l’équipe de gestion du projet (une chargée de programme et une assistante administrative), la première étape de mise en œuvre du projet a été consacrée à la réalisation de missions d’exploration, avec l’appui de l’équipe local du POT, qui ont permis l’identification des communes et des associations féminines à cibler par le projet, la mobilisation des acteurs au niveau territorial autour du projet et l’établissement des partenariats nécessaires à la mise en œuvre et au suivi des activités du projet, et l’approfondissement du diagnostic « Genre et réduction des risques climatiques sur le terrain ».  

En juillet 2014, le projet a été prolongé de 4 mois reportant la date de clôture au mois d’avril 2015. Cette extension a été justifié par la nécessité, en vue de la clôture du projet dans des conditions optimales, de réaliser et ou finaliser les actions phares suivantes :

· La capitalisation des expériences et des leçons apprises, puis leur dissémination et diffusion au niveau national, régional et local.

· L’élaboration d’un Kit pédagogique pour l’intégration du Genre et de la vulnérabilité climatique dans le développement territorial. Il sera également testé au niveau des 8 communes ciblées par le projet.

· L’accompagnement et le suivi de l’opérationnalisation les SICs gendérisés enrichis par les indicateurs de réduction des risques climatiques, au niveau des quatre nouvelles communes ciblées en 2014.

· L’évaluation finale des impacts du projet.

II.2. Objectifs et résultats attendus du projet : Vers une planification oasienne résiliente et sensible au Genre
Le projet « Appui à une planification locale sensible au genre et intégrant la gestion des risques et désastres liés au CC », s’est fixé pour principal objectif, l’ambition de contribuer aux efforts consentis par le gouvernement marocain en vue de la réduction de la pauvreté liée aux inégalités de genre dans les zones les plus affectées par le changement climatique. 

Pour contribuer à cet objectif de développement, le projet se décline en trois axes portant sur :

· L’appui et l’accompagnement de 4 communes dans l’amélioration de leurs plans communaux de développement selon les approches Droits Humains et Genre et adaptation au changement climatique, en intégrant les priorités sociales de lutte contre la pauvreté et la réduction des risques et désastres climatiques de ces zones.

· Le renforcement des capacités des femmes vulnérables pour assurer leur autonomisation à travers des projets communautaires pilotes et renforcer leur résilience envers les risques de désastres climatiques. 

· Les bonnes pratiques de réduction des risques et désastres climatiques qui prennent en compte les préoccupations de genre, développées par le projet, sont connues et largement diffusées.
5 objectifs spécifiques sont visés par le projet :
· Adopter une approche territoriale intégrant les préoccupations de genre et la réduction des risques et des désastres liés au changement climatique, dans le processus de planification locale ;

· Doter les communes cibles d’un Système d’Information Communal gendérisé enrichi par des indicateurs de vulnérabilité et d’adaptation au changement climatique ;

· Appuyer la réduction des risques et désastres climatiques à travers des projets communautaires ;

· Renforcer les capacités des acteurs locaux et des associations féminines en matière d’adaptation au changement climatique ;

· Développer et disséminer des connaissances sur le genre, les risques et désastres liés au changement climatique.

Depuis son lancement, le projet a adopté une approche intégrée et multisectorielle axée sur les dimensions régionales et locales, que ce soit en matière de renforcement des capacités institutionnelles ou en matière de démonstration des options d’adaptation. 
Le projet devait contribuer aux résultats suivants :
· Outcome 1 : Les communes ciblées par le projet, intègrent et appliquent les dimensions de RRD et les préoccupations de genre dans leur planification territoriale. 


Output1.1 : Le Système d’Information Communal gendérisé (SICg) est enrichi par des 
indicateurs sur la gestion des risques de désastre, la vulnérabilité et intégre les  
préoccupations de genre


Output 1.2 : Les PCD intégrant la RRD et les préoccupations de genre sont 
développés dans les communes pilotes.

· Outcome 2 : Les femmes vulnérables dans communes cibles disposent des capacités et des moyens requis afin de renforcer leur résilience face aux risques de désastres climatiques.

Output 2.1 : Des projets communautaires pour l’autonomisation des femmes dans un contexte de vulnérabilité sont mis en place. 

· Outcome 3 : Les bonnes pratiques de RRD qui prennent en compte les préoccupations de genre, développées par le projet, sont connues et largement diffusées.
Output 3.1 : Une stratégie concernant la communication et l’échange sur les réalisations et les bonnes pratiques du projet est développée et mise en œuvre.
Chaque Output a été décliné en activités et indicateurs de suivi (cf. Annexe 4).
II.3. Stratégie d’intervention du projet

Les principaux axes d’intervention que s’est fixé le projet se présentent comme suit :
· Le renforcement des capacités de la société civile, des élu(e)s et des cadres administratifs de la commune, ainsi que les services déconcentrés au niveau provincial, à travers essentiellement  l’apprentissage par l’action, par les pairs et le réseautage, ainsi que  le développement d’outils méthodologiques pour augmenter leurs performances en matière de prise en compte des préoccupations de genre dans la gestion de projets d’adaptation aux changements climatiques ;
· Le dialogue politique, le plaidoyer, la concertation, la mobilisation des différentes institutions susceptibles de renforcer la sensibilité de genre ainsi que le respect des droits humains tant des hommes que des femmes dans le processus de prise de décision en matière d’analyse et de réponses à l’impact des changements climatiques ;

· La production de données, connaissances, pratiques et leur partage sur les changements climatiques et leur impact sur les hommes et les femmes, tant par les services techniques communaux et provinciaux que par les partenaires habitants des communes, animés par les universités, instituts et associations ;

· Le partage d’expérience, la capitalisation des bonnes pratiques et l’appui à la mise en place d’une expertise régionale sur les questions de genre et de changements climatiques  qui prendra la relève.
II.4. Zones d’intervention 

Dans sa composante territoriale, le projet a couvert la région de Meknès Tafilalet, Province d’Errachidia, et a ciblé 4 communes oasiennes en 2013, à savoir : La commune rurale de Fezna, la commune rurale de FerklaEssoufla, la commune rurale de Ghriss Essoufli, la commune rurale d’Aarab Sabah Ghriss
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Aussi et afin de renforcer l’approche territoriale et encourager l’intercommunalité dans la province d’Errachidia, 4 nouvelles communes oasiennes ont été ciblées en 2014 : la commune rurale de Tadighoust, la commune de Ferkla Oulia, la commune de GhrissOuloui, la commune de Mlaab.
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II.5. Bénéficiaires du projet 

Les Bénéficiaires directs du projet sont :  les membres du Conseil Communal de chaque Commune (Fezna : 11 élus, dont 2 femmes, Ghriss Essoufli : 13 élus dont 3 Femmes et Aarab Sabah : 11 élus dont 2 femmes), les Techniciens et informaticiens des 3 communes responsables de la mise en place des bases de données relatives au PCD et de l’Alimentation du Système d’Information Communal,  les Femmes porteuses de projets communautaires dans deux communes pilotes.

Les Bénéficiaires Indirects sont : les populations vivants dans les communes pilotes, les  représentants de la Coordination Régionale de l’ADS, de l’Office Régional de Mise en Valeur Agricole (ORMVA), de l’Agence de Bassin Hydraulique (ABH),  d’associations locales et des membres des autorités au niveau régional.
II.6. Partenaires institutionnels 
En vue d’assurer une mise en œuvre structurée et réussie du projet, de nombreux partenaires nationaux, régionaux et locaux ont été impliqués à savoir :

· Le programme Oasis Tafilalet / POT  (DAT/PNUD) : Mis en œuvre par la DAT en partenariat avec le PNUD, le POT est le principal partenaire d’appui à la mise en œuvre du projet au niveau territorial. 
· Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) : En tant que représentant des communes au Maroc et les ayant déjà outillé d’un Système d’information communal.  

· Direction de la Formation des Cadres Administratifs et Techniques (DFCAT) du Ministère de l’Intérieur est responsable du volet Formation technique et suivi de l’opérationnalisation du SICGCC

· Ministère délégué chargé de l’Environnement (MDCE) : Il a été étroitement associée et concertée lors du développement de l’application SICg et enrichie par des indicateurs de vulnérabilté, de RRD et d’adaptation aux chagements climatiques. 

· Province d’Errachidia : 
La Province a assuré la coordination et la mobilisation des acteurs locaux, notamment les communes pilotes et a veillé au bon déroulement des activités du projet durant les 2 années de projet. La province présente chaque trimestre un rapport sur l’état d’avancement du projet à Mr le gouverneur d’Errachidia.
· Communes rurales : Les 8 communes ciblées se sont engagé pour mieux s’approprier les activités du projet et assurer leur durabilité.

· Associations locales : Les principales associations impliquées dans le projet sont : ANAMA, Association Professionnelle pour l’Ecotourisme (APECTAF) et le GIE/PAM de Tinjdade. Elles ont été identifiées par le projet et ont bénéficiées des actions de renforcement des capacités du projet : formations, partage des connaissances, mise en place du SICg RRD, et l’expérimentation de projets d’autonomisation économique des femmes.
III. RESULTATS DE L’ANALYSE EVALUATIVE
Conformément à la matrice d’évaluation et les questions évaluatives, les résultats de l’analyse sont présentés ci-dessous et regroupés par registre. 
III.1. Pertinence du projet

La logique d'intervention du projet telle que définie dans le Prodoc, a été d'agir dans le cadre d’une gouvernance qui réunit 2 partenaires onusiens, la coopération Suisse et 3 institutions nationales. Ce travail en commun est une garantie de pouvoir adresser les problèmes identifiés de manière transversale. 

La pertinence du projet se confirme, ainsi, par la conception et la mise en œuvre d’un travail intégré, articulé, prenant en charge la dimension genre, changement climatique, et la planification territoriale et se nourrissant des domaines de compétences de chacun des partenaires.

De manière plus globale, l’analyse de la pertinence du projet a permis d’analyser les réponses apportées par le projet au regard des orientations internationales et nationales.

III.1.1. Pertinence sur le plan international
le projet s’inscrit pleinement dans le cadre des conventions et cadres internationaux sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (CEDAW), du protocole de Rio, de la Convention Cadre des nations Unies sur le changement climatique (CCNUCC) où le genre est de plus en plus valorisé et l’égalité des sexes reconnue comme partie intégrante des mesures efficaces pour atténuer et s’adapter au changement climatique.

Ce projet prend également appui sur la résolution du Conseil des Nations Unies sur les Droits Humains et le changement climatique, qui reconnaît que les effets négatifs du changement climatique auront des implications directes et indirectes pour la jouissance des droits humains et seront plus néfastes pour les segments de la population déjà vulnérables par le milieu de résidence, l’âge, le sexe, le statut d’autochtone, minoritaire, handicapé. 
A noter que la Commission de la condition de la femme a, au cours de sa 55ème  session en 2011, adopté une résolution sur l’égalité des sexes et les changements climatiques.
Le présent projet prend appui et s’inscrit dans le cadre de l’Objectif 2 du Plan Stratégique de l’ONU Femmes 2011-2013, à savoir le Renforcement de l’autonomisation économique des femmes, et particulièrement les plus exclues, et dans le cadre de l’Objectif 5, qui vise les processus de planification et de budgétisation assurant une plus forte redevabilité institutionnelle aux engagements envers l'égalité des sexes. 
De même, le projet s’inscrit dans le cadre des outcomes 3 et 5 du plan cadre des Nations Unies 2012-2016 pour le Maroc.
En privilégiant les processus et systèmes nationaux et locaux des politiques publiques, le projet adhère aussi à la mise en œuvre de la Déclaration de Paris concernant l’efficacité de l’aide au développement, surtout en matière d’alignement et d’appropriation nationale élargie. 

Enfin, Le projet s’inscrit dans les lignes directrices de la DDC en matière de politiques d’égalité hommes –femmes et du Programme global Changement climatique-GPCC, dont les champs d’action en matière d’adaptation et de mitigation incluent l’électrification rurale et l’accès des services énergétiques modernes, la gestion durable des sols, de l’eau et des forêts ainsi que la gestion des risques climatiques. 

III.1.2. Pertinence sur le plan national :

Dans le domaine du changement climatique : Le présent projet s’inscrit dans les efforts du Maroc pour la mise en œuvre de la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique CCNUCC (ratifiée en 1995). Notamment en matière de lutte contre le réchauffement global de la planète par la mise en place de stratégies d’adaptation et d’atténuation compatibles avec sa politique de développement durable ainsi que la mise en place depuis les années 1990 d’une série de stratégies nationales en faveur de la gestion rationnelle des ressources naturelles et de la protection de l’environnement : Charte Nationale de l’Environnement et du Développement durable et sa Loi-Cadre, la stratégie énergétique, la stratégie de l’eau, la stratégie agricole (Plan Maroc Vert), …
A travers le renforcement des capacités institutionnelles, organisationnelles et individuelles en matière de genre et changement climatique, et à travers l’appui et l’accompagnement de collectivités territoriales à développer des plans territoriaux de développement gendérisés et résilients, le projet apporte GCC une contribution substantielle à l’opérationnalisation et à la déclinaison au niveau territorial de la politique climatique. De même les résultats du projet vont permettre d’alimenter la réflexion et le processus en cours d’élaboration d’une stratégie nationale d’adaptation au changement climatique prenant en compte des sexospécifités.

En matière d’intégration du genre : Le Maroc manifeste également un fort engagement en matière d’intégration du genre : agenda gouvernemental de l’égalité, réforme budgétaire sensible au genre, et dispose des prérequis pour une harmonisation de l’ensemble de ses politiques en matière de genre, y compris en matière de changement climatique.  
En effet, afin de consolider les acquis en matière d’intégration de l’Égalité des Sexes (ÉS) dans la réforme de la gestion des ressources humaines et d’inciter les différents départements ministériels à mettre en place des mesures pour une meilleure prise en compte de l’ÉS, le Ministère de la Modernisation des Secteurs Publics à mis en place un Comité de Concertation Interministérielle (CCI) de l’ÉS. Dans ce contexte, un rapport Genre 2013 a été réalisé  accompagnant la Loi de Finances. 
Dans le domaine de la planification territoriale : Le projet GCC contribue à la mise en œuvre de la Charte Communale adoptée en 2008 : La prise en considération de l’approche genre dans la démarche participative de l’élaboration du plan communal de développement (article 36 de la charte communale) ; L’amendement de l’article 14 de la loi pour la création auprès du conseil communal d’une commission consultative dénommée « commission de la parité et de l’égalité des chances ». 

En outre, le travail réalisé par le projet avec les partenaires institutionnels nationaux et régionaux et avec les élus locaux s’articule parfaitement avec la stratégie nationale de décentralisation économique et sociale initiée par la loi 17-08 adoptée en février 2009 et précisée par un décret de mars 2011 qui énonce les étapes de la procédure d’adoption des PCDs. Ce décret institue également une commission de la parité et de l’égalité des chances – consultative - désignée par le Président de la Commune et composée à moitié de femmes. La charte communale (révisée en 2008) a ainsi produit une feuille de route qui fixe les objectifs de développement en concertation avec les populations et les différents partenaires pour identifier les atouts et les faiblesses des communes. 

Enfin, le projet s’inscrit dans le chantier lancé en 2009 par la DGCL « la commune à l’horizon 2015 » visant à doter les collectivités territoriales des outils et des capacités nécessaires pour élaborer des Plans Communaux de Développement. 

III.1.3. Pertinence au niveau du territoire oasien

L'ancrage institutionnel du projet dans la zone oasienne a été dicté par le choix de capitaliser sur l'existant dans une aire où les activités auront plus de chance d’être davantage visibles, à l'image de la région d’Er-Rachidia qui a bénéficié de l'appui du Programme Oasis Tafilalet (POT) sous la tutelle de la DAT et du PNUD.

La zone de Tafilalet est également couverte par des projets de la coopération internationale (JICA, Coopération Belge, le FEM, PNUD, etc.) et des institutions nationales MAPM, DGCL et INDH. Elle connait aussi une dynamique de développement importante avec une implication des élus, des populations et de la société civile.

Ainsi, au niveau du territoire d’intervention, le projet demeure le seul projet en cours d’exécution au niveau de la zone d’intervention ayant adopté une approche territoriale mettant l’accent de façon prononcée sur l’interaction changement climatique, genre et lutte contre la pauvreté et la précarité. 

En outre, l’analyse du contexte de la zone d’intervention du projet réalisée dans le cadre de la mission d’accompagnement pour la mise en place du Système d’Information Communal (SIC) adapté, montrent bien l’utilité du projet. 

Vulnérabilité climatique des zones oasiennes

Les régions les plus touchées par les effets négatifs du changement climatique sont les régions rurales à caractère oasien et montagneux. Elles sont également celles où se concentrent la pauvreté et un fort déficit et marginalisation en matière de développement humain
. 

En effet, les projections futures pour la période 2020-2050, évaluées à l’aide de modèles de descente d’échelle dynamique, prévoient pour les zones oasiennes un réchauffement de 1 à 2.2 °C à l’échelle annuelle, accompagné d’une augmentation du nombre de jours de vagues de chaleur estivales. Les cumuls pluviométriques annuels sont supposés augmenter de +5 à +20% alors que la saison hivernale connaitrait un assèchement suite à une baisse de la pluviométrie de -10 à -30%
. 

Ces changements auront pour conséquences (i) une nette diminution des disponibilités en eau, (ii) une augmentation des besoins en eau agricole (iii) une dégradation des écosystèmes et de la biodiversité. Dès lors, on observera une baisse notable de productivité de tous les secteurs socio-économiques accompagnée d’une pression croissante sur les ressources naturelles.

Pour faire face à ces changements, les territoires oasiens doivent s’adapter et mettre en place une planification qui met l'accent sur les approches préventives et exige le développement d’une approche multisectorielle qui permettra d’obtenir une prise en compte de la composante adaptation dans les politiques sectorielles et territoriales. 
Inégalités entre les sexes dans les territoires ruraux 

Plusieurs études, analyses et diagnostics réalisés au Maroc montrent qu’au niveau des zones rurales en général et oasiennes en particulier, les normes et rapports sociaux de genre entraînent des conditions socio-économiques des hommes et des femmes très différenciées. la répartition inéquitable des rôles, des ressources et du pouvoir, entrave les femmes à entreprendre des actions face au changement climatique, et les rende plus vulnérables aux situations de crise qui peuvent êtres engendrés. 
En effet, les rôles et responsabilités propres à chaque sexe influent sur leurs possibilités de gagner leur vie, d’accéder à la terre et au crédit, à la prise de décision. Aussi, les femmes, du fait de leur statut juridique, sont particulièrement vulnérables face à la dégradation, à l’épuisement, à l’appropriation par d’autres de ces ressources ou à leur conversion à d’autres usages.
Prise en compte limitée de la dimension « genre et changement climatique » dans les PCDs 

L’analyse issue du rapport sur l’état des lieux réalisé par les experts d’ONU-Femmes en 2013, montre également que la démarche préconisée par le guide sur l’élaboration des PCD réalisé par de la DGCL a été globalement respectée, dans la mesure où une vision de développement a été formulée et déclinée en trois orientations stratégiques comportant chacune une série de projets.

Cependant, plusieurs lacunes peuvent être relevées :

· Le plan d’action adopté par les communes se présente sous forme d’une compilation de projets et actions classiques et donnent l’impression qu’il s’agit beaucoup plus d’actions de développement social émanant des doléances des populations ;

· L’intégration de la dimension genre et celle des jeunes et des autres catégories défavorisées (khamas, petits éleveurs, pauvres, et éleveurs transhumants….) reste très limité.

·  Concernant le profil environnemental, toutes les données sont présentées à l’échelle globale de la commune, sans aucune déclinaison de ces données par Kssar ou sous unité territoriale. Les données relatives aux ressources en eau restent en grande partie qualitatives. Enfin, aucune information sur la flore et la faune de la CR n’est présentée ; 

· Enfin, le processus d’élaboration des PCDs n’intègre pas les enjeux et les risques climatiques ainsi que l’adaptation au changement climatique. 

Faible connaissance en matière de SIC 

Selon le même rapport sur l’état des lieux, il en ressort le constat suivant : n’étant pas suffisamment informés et avertis de la portée et finalité des SIC et leur valorisation en tant que tableau de bord pour accomplir la lourde et délicate mission assignée aux Conseils Communaux pour le développement durable des territoires, les attentes des responsables des communes ciblées telles que exprimées lors des premières visites effectuées par l’équipe de consultants, se limitent à quelques doléances et requêtes en relation avec la gestion des affaires courantes de la commune.  Il s’agit notamment de :

· Données monographiques souvent sollicitées par les administrations territoriales notamment la province. Ces données se rapportent essentiellement aux paramètres démographiques, la situation de l’enseignement, de la santé, des activités et des infrastructures ;
· Données se rapportant à l’état d’avancement et le suivi des projets entrepris par la commune et ses partenaires de développement parmi les services des différents départements ministériels et les bailleurs de fonds. Ces données se focalisent surtout sur les niveaux de réalisation de ces projets sans se soucier de leur efficience, état et impact par rapport aux objectifs fixés et les résultats attendus de ces projets. 

Cependant, les attentes des responsables de ces communes n’évoquent jamais ou rarement la nécessite de décliner ces données par sexe et/ou par genre et encore moins par rapport au souci d’adaptation aux changements climatiques et de la nécessite de veiller à la conservation des ressources naturelles qui constituent la base productive de tous les secteurs d’activités et les filières de production agricole dans les zones oasiennes (ressources en eau, biodiversité, paysage, sols patrimoine culturel matériel et immatériel…). 

Ainsi, le SIC Gendérisé et enrichi par des Indicateurs de réduction des risques et désastres climatiques pour les besoins des Plans Communaux de Développements (PCDs), gagnerait à être développé, renforcé et complété. 
III.2. Efficacité du projet
L'analyse des résultats du Projet a tenu compte de la programmation initiale, des rapports de suivi réalisés en 2013, 2014 et 2015, et du cadre des résultats du projet établi en Juin 2012.

Globalement, on note une bonne cohérence entre les 3 résultats du projet et cela a été également souligné par tous les partenaires et intervenants au niveau de la zone d’Errachidia.

A la suite de l’analyse des résultats obtenus, il est possible d’affirmer d’une manière générale que le projet a atteint les objectifs fixés. Il est également possible d’affirmer que le projet a généré un certain nombre de changements qualitatifs très importants, sur lesquels il est possible de capitaliser dans une perspective de généralisation et de mise à l’échelle.
Parmi les principales réalisations de l’année 2013, l’appui et l’accompagnement des 4 communes pilotes dans la mise en place et l’opérationnalisation des SICs gendérisés enrichis par les indicateurs de réduction des risques climatiques, et le lancement du premier projet communautaire ANAMA.

Les données d’alimentation des PCDs en indicateurs genre et CC, ont effectivement occupé un intérêt particulier avec environ 30% du budget du projet. En effet, les activités de planification territoriale, basées sur l’appropriation d’un SICGCC, comme outil d’aide à la décision, et l'implication des élus, une large participation de la population locale et la sensibilisation sur l’importance d’intégration du genre et du CC dans les plans communaux de développement, ont été l'une des réalisations phare de ce projet.

Le renforcement des capacités des acteurs nationaux, régionaux et locaux a permis de doter ces partenaires de nombreux outils pour une meilleure intégration du genre et du CC dans le processus de planification territoriale.

Parmi les principales réalisations de la deuxième année du projet, le processus d’accompagnement et d’appui technique des 4 nouvelles communes pour se doter d’un SICGCC, l’élaboration d’un kit technique sur l’intégration du Genre et du CC dans les différentes phases d’élaboration du PCD, la réalisation d’un rapport sur la gestion des connaissances et développement par les communes cibles, de fiches de bonnes pratiques en matière de genre et CC. 
Une autre réalisation concerne l’appui à la mise en place d’un Groupement d’Intérêt Economique autour de l’activité de valorisation et de commercialisation des PAM et le renforcement du programme de formation.

Enfin, il y a lieu de préciser que durant ces deux années de mise en œuvre, le projet a consenti des efforts important en matière de communication, de partage des acquis et des connaissances. Un plan de communication a été élaboré dès le démarrage du projet et a été mis en œuvre au fur et à mesure de l’avancement du projet.
III.2.1. Huit communes oasiennes outillées pour l’intégration des dimensions de RRD et les préoccupations de genre dans leur planification territoriale.

Le SICg est enrichi par des indicateurs sur la gestion des risques de désastres, la vulnérabilité et intègrent les préoccupations de genre
Une des plus importantes réalisations dans ce sens, est la mise en place du SICg enrichi avec des indicateurs sur le genre et le CC. Pour ce premier résultat, on peut confirmer que le projet est allé au-delà des effets initialement attendus. 

En effet, avant le projet et pour la majorité des communes, l’utilisation des technologies de l’information était limitée à une ou deux applications pour le suivi de l’état civil, pour l’octroi d’autorisation de construction, ou encore pour le suivi des appels d’offres publics de la commune. Le matériel informatique (ordinateurs, scanner, imprimantes) est disponible mais en quantité insuffisante par rapport aux besoins de la commune et du SIC. 
De même, dans chaque commune, il existe au moins une personne ayant la maitrise des outils informatiques, mais très peu ont une expérience du MS Access.
C’est dans ce contexte que les communes cibles ont pu bénéficier dans le cadre de ce projet d’un encadrement et d’un accompagnement de proximité pour la mise en place de leur SIC et son opérationnalisation ainsi que l’équipement en matériel informatique. Lors de cette phase, un accent particulier a été mis sur son appropriation par les communes cibles du projet et à en assurer le fonctionnement adéquat.

le SIC adapté comprend plusieurs fonctionnalités notamment la saisie des données, l’édition et la suppression d’enregistrements, le calcul des indicateurs, la présentation des résultats, la gestion et le suivi des projets inscrits dans le PCD, la gestion et le suivi des indicateurs liés au Genre dans le domaine des ressources environnementales, la gestion et le suivi des indicateurs de la vulnérabilité aux changements climatiques et enfin la gestion et le suivi des données/indicateurs sélectionnés.
Par ailleurs, la première phase du projet a permis le développement des méthodes et outils de collecte de données, le développement dans le cadre d’une démarche concertée des indicateurs pertinents sur le climat et le genre à ajouter aux indicateurs démographiques et socio-économiques déjà intégrés dans le système.
En effet, sur la base de l’analyse du contexte régional et de la zone d’étude, et sur la base des informations recueillies, une liste d'indicateurs potentiels (cf. Annexe 5), qui peuvent renseigner les risques liés au changement climatique en relation avec le genre a été développée. Sept secteurs ont été retenus : « Eau », «agriculture », « énergie », « tourisme », « écosystèmes et biodiversité » et « santé ». Ils font référence aux principaux enjeux du bassin oasien et dont leur adaptation au changement climatique s’avère nécessaire. 
Ci-dessous quelques indicateurs concernant le changement climatique proposés pour enrichir et adapter le SIC :

· Questionnaire douar : moyens de production ; espaces présentant des risques de désastres liés au CC ; aménagements liés à l’adaptation au CC…
· Questionnaire ménage : moyens de production ; structure des revenus…
En ce qui concerne les indicateurs genre intégrés dans le SIC adapté, ils ont touchés essentiellement l’aspect « environnement et changement climatique ».

Par ailleurs et en marge de ce travail, un questionnaire sur les activités des femmes oasiennes a été développé pour renseigner sur les rôles, les responsabilités et place de la femme dans la société oasienne, et ce en relation avec la vulnérabilité et l’adaptation au CC.

Nous pouvons citer : Caractéristiques sociodémographiques des femmes ; accès des femmes aux ressources (notamment l’accès à l’eau, au foncier, à la forêt) ; données sur les activités des femmes ; degré de prise de décision (notamment dans la production des produits agricoles, dans la commercialisation, dans le choix des techniques agroécologiques).

Aussi, les problèmes et besoins prioritaires des femmes ; savoir-faire chez les femmes dans le domaine d’adaptation au CC (degré d’utilisation ou pas de techniques ancestrales pour mieux s’adapter au CC)… 

Les résultats positifs de cette première expérience ont suscité l’intérêt de plusieurs autres communes rurales avoisinantes, qui ont exprimé le souhait de bénéficier d’un accompagnement similaire afin de renforcer l’intercommunalité et l’approche territoriale dans cette zone.
Il est également important de préciser que l’outil SIC adapté Genre et Changement climatique (SIC GCC) est très apprécié par les bénéficiaires.  De l’avis des cadres communaux en charge des PCD, l’utilisation d’un tel outil leur permettra, grâce à une meilleure connaissance et maitrise des enjeux et problématiques du territoire, de développer les arguments nécessaires pour orienter la décision du politique, chose qui n’est pas toujours aisée. 
Le SIC GCC va indéniablement permettre d’améliorer la qualité des PCD. Grâce à l’intégration des nouvelles informations relatives au genre et aux changements climatiques, le rapport généré par le SIC apporte l’éclairage nécessaire sur les points forts, les insuffisances et les mesures à mettre en place et les aspects à renforcer pour une meilleure résilience au changement climatique. 
Grâce à l’intégration des nouvelles informations relatives au genre et aux changements climatiques, le rapport généré par le SIC apporte l’éclairage nécessaire sur les points forts, les insuffisances et les mesures à mettre en place et les aspects à renforcer pour une meilleure résilience au changement climatique intégrant le genre. 
Une actualisation périodique des données du SIC GCC a également eu lieu à partir de la 2ème année du projet en particulier les fiches de projets développées dans la commune qui ont été mise à jour et intégrées dans le système.
Les capacités des bénéficiaires et partenaires ont été renforcées 

La deuxième phase du projet a consisté en le développement d’un programme de renforcement des capacités au profit des acteurs communaux, en particulier des membres de l’administration communale auxquels incombera la tâche de l’alimentation et de l’opérationnalisation du système d’information.
Parmi les formations dispensées en appui à l’opérationnalisation des SIC GCC, il y a lieu de retenir : (i) des sessions de formation sur les techniques d’échantillonnage, de collecte et de dépouillement et de valorisation des données, (ii) des ateliers participatifs pour l’identification, la hiérarchisation et le choix des indicateurs pertinents pour le suivi des indicateurs relatifs au « genre et réduction des risques et désastres climatiques, (iii) la réalisation de test au niveau des 4 communes en préparation des enquêtes sur le terrain et la saisie des données.
Cinq personnes par communes ont été formées à l’administration et/ou l’utilisation du SIC: un technicien, un administrateur, un technicien adjoint, un secrétaire général et un gérant financier par commune, soit 40  personnes au total au niveau des 8 communes pilotes. Outre les fonctionnaires de la commune, l’équipe des enquêteurs (composés jeunes diplômés : une femme et un homme pour chaque commune) ont également bénéficié d’une formation qui a porté essentiellement sur la conduite des enquêtes. 

Ces sessions de formation ont été très appréciés par les acteurs communaux qui ont souligné leur valeur ajoutée en termes d’amélioration de leur compréhension des bases de données, des outils de gestion des paramètres, du calcul des indicateurs et du mode d’emploi des applications. Les participants ont également fortement apprécié l’exercice de réalisation des tests du SIC adapté.
Quatre autres formations ont fait l’objet de sessions de formations complémentaires en 2014 grâce auxquelles 120 participants dont plus de 40 femmes ont été dotées d’outils genre et de gestion des risques. Les modules concernaient : (i) L’engagement International et national du Maroc dans le cadre de la mise en œuvre de CCNU_CC ; (ii) L’approche genre, l’adaptation de la question de l’Eau aux changements climatiques : des risques aux inondations et impact sur les femmes rurales ; (iii) La gestion intégrée des ressources en eau dans un contexte de changement climatique au niveau des Oasis : rôle des femmes et des hommes dans la préservation de cette ressource ; (iv) L’approche territoriale gendérisée intégrant l’adaptation aux changements climatiques, via le système d’information géographique, la cartographie des risques et la méthode de développement de plan de prévention.
Outre le plan de formation, une des principales réalisations du projet en matière de renforcement de capacités, est « le kit technique d’intégration du genre et changement climatique dans les PCD » dont le guide qui a porté sur l’ensemble des étapes d’élaboration des PCD depuis la collecte de l’information à l’élaboration du plan d’action et au suivi évaluation. 
Un tel outil sera d’une grande aide aux 8 communes cibles du projet au moment de la révision et actualisation de leurs plans communaux. Par ailleurs les éléments développés dans le guide pourront être repris par la DGCL lors de la révision prévue du guide officiel d’élaboration des PCD.
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III.2.2. Deux projets modèles en faveur de l’autonomisation des femmes dans un contexte de vulnérabilité 

Dans le cadre de l’Outcome 2, le Projet GCC a choisi de s’articuler sur une dynamique déjà existante, de construire à partir des potentialités en termes de savoir-faire des bénéficiaires et de l’existence des matières locales. Ainsi dans la zone d’Errachidia, les femmes détiennent un savoir-faire étonnant en matière de production et valorisation des plantes aromatiques et médicinales.

Malgré sa courte durée, le projet a pu relever le défi et identifier deux projets communautaires pilotes d’autonomisation des femmes oasiennes, auxquels il a apporté, outre l’appui financier, un important appui technique. Comme pour le premier résultat, les activités menées par le projet à ce niveau sont en parfaite adéquation avec les objectifs de départ.

Ce que nous relevons en premier à ce niveau, c’est que le processus de montage de ces projets est en soi un acte important de renforcement des capacités des femmes ; en témoigne la qualité des documents de projets proposés par l’association ANAMA et  par le GIE, qui présente de façon très claire l’utilité du projet dans le  contexte local et quelle sera sa plus-value, à quels objectifs et orientations nationales et internationales le projet contribue, et définit les indicateurs de suivi de l’avancée vers les cibles visées. La démarche n’est pas aisée pour des ONG locales, et cela témoigne de l’encadrement dispensé en amont pour arriver à un tel résultat.

L’étude diagnostic réalisée par le projet, a permis d’entrée de jeu de retenir le secteur des Plantes Aromatiques et Médicinales (PAM) comme une excellente opportunité pour démontrer comment la prise en compte du genre et du changement climatique peut augmenter la résilience des populations locales face à ce défi. Le choix de la filière PAM pour les deux projets est en effet très judicieux dans la mesure où la zone du projet abrite une grande richesse en PAM résilientes et vu l’intérêt porté au secteur au niveau régional et national, ce qui est garant de la durabilité de l’activité puisqu’elle pourra bénéficier d’autres appuis en dehors du projet. 

Un point important également à relever pour les deux projets communautaires est que l’accent est mis aussi bien sur la production de la ressource, que sur les aspects de valorisation et de commercialisation. En effet, l’ONU Femmes en partenariat avec le POT s’est attachée d’entrée de jeu à trouver une solution à la commercialisation.  La suite logique du projet ANAMA, était de regrouper un  certain nombre d’associations et de coopératives actives dans le secteur des PAM dans le cadre d’un GIE ayant un registre de commerce leur permettant d'accéder au marché formel et organisé.

Il y a lieu également de relever l’appui technique apporté par l’université et son implication pour la bonne marche des deux projets. Les femmes de l’association ANAMA ont pu, dans le cadre d’un programme de l’Université d’Er-Rachidia, bénéficier de formations dont celles sur les techniques culturales. Le projet, pour sa part, a réalisé une session de formation au profit des associations et coopératives du GIE en matière de RRD.
a. Le projet « Modèle d’adaptation au changement climatique dans les oasis à travers le développement de la filière PAM »
Le premier projet concerne la commune de Ferkla Essoufla. Identifié et développé dans le cadre du projet adaptation au changement climatique pour des oasis résilientes (AAP)/PNUD, et du POT, le projet vise à renforcer la résilience de l’écosystème local et consolider les capacités d’adaptation de la communauté de Ksar Tizgaghine, notamment des femmes, pour faire face à ces risques. 

Le projet s’articule autour de deux principaux axes : (i) L’amélioration de la production des PAM et leur valorisation, (ii) le développement et la mise en œuvre d’un programme de formation en matière d’adaptation au changement climatique au profit des femmes du Ksar.  

Le 12 juillet 2013, une convention a été signée entre l’ONU Femmes et le porteur de projet/ l’Association ANAMA, pour un budget de USD 22.546.
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Le choix de ce projet par ONU-Femmes, pour promouvoir l’autonomisation des femmes oasiennes, se justifient à plus d’un titre :

· Les femmes de Tizgaghine sont très vulnérables au changement climatique ;

· Ces femmes disposent d’un savoir-faire ancestral, qui a été préservé au cours des 
siècles : la médication par les plantes, leur utilisation pour l’aromatisation et la 
conservation des aliments. 
De plus, elles ont pu bénéficier d’un certain nombre de formation dans le cadre du programme mis en œuvre depuis 2006 par une équipe de la Faculté des Sciences et Techniques d’Errachidia (FSTE), qui consiste en la formation des agriculteurs sur les techniques de culture et la production d’une quinzaine de PAM (spontanées et 
cultivées) et sur les techniques et les technologies de valorisation, de transformation 
et de commercialisation des produits de PAM».
Le projet s’est basé sur « L’étude de marché des PAM au niveau des oasis du Tafilalet y compris Oasis du Tizgaghine » réalisé par le POT qui a permis de dégager les principales espèces commercialisées à l’état frais ou séché. Les femmes de Tizgaghine ont porté leur choix sur 16 espèces à produire et à commercialiser : 
La sauge, Verveine, Marjolaine, Menthe (6 espèces), Absinthe, Menthe Pouliot, Ansérine, Basilic, Céleri, Persille, Coriandre, Géranium Rosa, Menthe aquatique, Citronnelle, Carthame et en fin le Safran.
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Les actions suivantes ont été mises en place :

· Aménagement d’un puits dans le site du projet ;

· Equipement du site par des PAM et par du matériel agricole ;

· Installation d’une pépinière de PAM sur une superficie d’un hectare ;

· Mise en place du système de goutte à goutte pour l’irrigation ;

· Equipement du site par une pompe solaire ;

· Construction d’une clôture autour de la pépinière PAM ;

· Plantation d’un hectare PAM.
b. Le projet d’appui à l’autonomisation économique des femmes oasiennes à travers la mise en place d’un Groupement d’intérêt Economique (GIE) de valorisation de la filière des PAM
Outre le projet du Ksar de Tizgaghine, une autre initiative a bénéficié d’un appui technique et financier du projet. Il s’agit du projet d’appui à l’autonomisation économique des femmes oasiennes à travers la mise en place d’un Groupement d’Intérêt Economique (GIE) de valorisation de la filière des plantes aromatiques et médicinales, dans les oasis du Tafilalet.

En juin 2014, une convention a été signée entre l’ONU Femmes et le porteur de projet/GIE PAM, pour un montant de USD 47.741,52.

Ce projet s’est fixé pour principal objectif l’organisation des acteurs de la filière PAM  (producteurs et productrices) au niveau de la zone d’intervention du projet  en fédérant l’ensemble des associations et coopératives de PAM  de la zone dans le cadre d’un GIE, qui sera un modèle à reproduire dans les autres zones du Tafilalet ; 21 Associations et coopératives qui opèrent au niveau de la route du Majhoul, sont concernées. 

Le GIE présente de nombreux avantages, notamment dans les zones pauvres et vulnérables :  (a) la possibilité pour les associations et coopératives qui œuvrent dans la filière de conjuguer leurs efforts et de mettre leurs moyens en commun ;  (b) la grande souplesse et liberté de fonctionnement ; (c) n’exige aucun capital à sa constitution ; (d) la réduction des charges puisque les coûts sont partagés entre les membres adhérents ; (e) le groupement permettra de répondre aux grandes commandes et donc de mieux se positionner sur le marché, avec un minimum de risques.
L’appui du projet s’articule autour de trois principaux axes :

· Initier et appuyer la création du Groupement d’Intérêt Economique (GIE) pour en faire une organisation professionnelle efficace en mesure d’assurer la régularité de l’offre et la qualité des produits PAM finaux mis sur le marché ; 

· Renforcer et encourager ce GIE à mieux se positionner sur le terrain pour un meilleur service à ses membres ; 

· Ouvrer à améliorer l’intégration des différents maillons de la filière pour la rendre plus compétitive.
Les huit communes partenaires ont bénéficié des actions de ce projet. Les bénéficiaires directs du projet sont les agricultrices et agriculteurs des sites cibles ainsi que les associations et coopératives féminines de PAM.

La plateforme de GIE PAM a impliqué 42 adhérents dont 20 femmes productrices de PAM. Elle est composée d’une commission qui représente 7 coopératives de PAM (Attawfik, Annajah, Borj Elkayssat, Assalam, Anectaf, Tighazouine, Alwahda).
Parmi les réalisations de cette activité, on cite :

· La mise en place d’une commission préparatoire impliquant 40% de femmes pour la constitution du GIE renforcée par la participation de toutes les coopératives concernées par la valorisation des PAM ;

· L’obtention d’un registre du commerce ;

· La disponibilité du plan de l’unité de valorisation PAM ;

·  L’obtention et l’aménagement den cours du local destiné à accueillir l’unité de valorisation des PAM au profit du GIE ;

· L’implication de 60% des collecteurs opérant dans a zone d’action du GIE dans le processus de production des PAM ;

· Le renforcement des capacités des organisations professionnelles du GIE en matière de développement de bonnes pratiques de récolte, de fabrication, d’hygiène et systèmes de certification et de labellisation.

[image: image10.jpg]


[image: image11.png]



Deux ateliers ont en effet été organisés au profit du GIE/PAM : 
· Atelier 1 : les bonnes pratiques de production et de gestion durable des ressources en PAM (Bénéficiaires : 10 Femmes et 20 Hommes représentant 8 coopératives et 10 associations) ;
· Atelier 2 : Organisation et gestion (Bénéficiaires : 11 femmes et 20 Hommes représentant 4 coopératives et 5 associations).

III.2.3. Une bonne communication sur les acquis du projet et une large diffusion des bonnes pratiques

Parmi les points forts du projet, figurent la communication, la sensibilisation et la capitalisation sur les bonnes pratiques. Plusieurs et différents outils/supports de communication ont été conçus, dont le dépliant du projet, le dépliant de l’association ANAMA, une brochure de promotion de l’approche Genre et des podcasts sur les réalisation du projet en 2013 et 2014. 
Par ailleurs, le projet s’est attaché à développer de façon participative et avec l’appui d’une expertise externe, une stratégie et un plan de communication, qui a été mis en œuvre tout le long de la mise en œuvre du projet.  Le plan de communication proposé, élaboré sur la base de la revue documentaire et des entretiens avec les acteurs, comporte trois volets importants : le plaidoyer, la mobilisation et la sensibilisation. 

Le projet a également accordé une attention particulière à la capitalisation des bonnes pratiques en matière de Genre et Changement Climatique. Une expertise externe qualifiée a été mise à contribution à cet effet, dont le point fort a été de privilégier l’apprentissage par l’action. 
A travers un encadrement de proximité et un travail en atelier, des représentants des communes pilotes du projet (élus, fonctionnaires, société civile, institutionnels), ont pu identifier et documenter 6 bonnes pratiques en relation avec le Genre et le Changement Climatique. 
Deux ateliers d’échange sur « Les outils et approches de la gestion des connaissances en matière de promotion de l’égalité des genres dans un contexte d’adaptation au changement climatique » ont été réalisés, de même qu’un atelier de sensibilisation et d’information sur « Le leadership local et l’autonomisation des femmes oasiennes ».

Parmi les principaux résultats atteints à l’issue de ce processus :

· La maitrise de la démarche de production et d’élaboration de la Gestion des Connaissances et des Bonnes Pratiques par les acteurs locaux ;

· L’identification et l’élaboration dans le cadre d’un processus participatif de sept fiches de bonnes pratiques ;

· La production d’un rapport qui reprend toute la démarche et qui permettra de la reproduire dans le cadre d’autres projets, ou par d’autres acteurs.
 Bien que l’analyse ne puisse pas aider à se prononcer sur l’atteinte de la cible « 60 douars dans la zone ont emprunté la démarche innovante des villages pilotes ou sont en train de le faire », il n’en reste pas moins que les efforts du projet en matière de communication, de plaidoyer et de promotion de l’intégration du genre et CC dans la planification territoriale auront, sans nul doute, des effets très positifs au niveau local et contribueront à élargir le cercle des communes désirant adopter une démarche innovante en matière de planification.
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III.3. Conduite / Efficience du projet
La gestion du projet a été organisée de façon à impliquer les partenaires dans toutes les étapes de planification et de mise en œuvre, pour une meilleure appropriation nationale. Ainsi, les comités suivants ont été mis en place : un comité de pilotage (composé du de responsables des partenaires du projet (DGCL, SEEE, DAT, ONU Femmes, PNUD, et coopération Suisse, et chargé des orientations stratégiques) ; un comité technique du projet ; une équipe de coordination et d’appui technique, une structure de coordination au niveau territorial.
III.3.1. Un montage institutionnel clair et une coordination de mise en œuvre conjointe 

Dès la conception du projet, le montage institutionnel est clair et les responsabilités techniques sont partagées par les partenaires. Les règles de gouvernance établies avec notamment une grande circulation de l’information ont rendu la conception du projet et sa mise en œuvre relativement rigoureuse. 
En effet, la conception et la mise en œuvre des activités du Projet a été planifiée conjointement par l’ONU Femmes et ses partenaires nationaux directs, à l’occasion des réunions du Comité Technique du Projet, programmées à raison d’une réunion par mois. Ces réunions ont permis une concertation suivie pour la programmation des actions entreprises sur le terrain.

Ainsi, depuis le lancement du projet en février 2013 dans les oasis du Tafilalet, plusieurs axes de partenariat ont été développés, tant au niveau national que régional. 
Ces axes impliquent les Institutions responsables des stratégies relatives à la planification territoriale, que le présent projet appuie à travers l’élaboration et la mise en œuvre de PCDs et de SICs gendérisés et enrichis par des indicateurs de réduction des risques et désastres climatiques. 

Pour chaque composante du projet, ce partenariat s’est développé de manière à permettre aux représentants de ces institutions ONU Femmes, DGCL, DAT, SEEE et POT/PNUD, de coordonner leurs efforts, d’orienter le plan de travail annuel et d’évaluer, en cours de route, les résultats des activités mises en œuvre. Aussi et en vue de mutualiser ces efforts, un Mémorandum d’Entente dès le démarrage du projet pour l’accompagnement à la mise en œuvre des activités sur le terrain.

Au niveau régional, le projet a tissé des liens avec la délégation de l’habitat, avec la DCL, à Errachidia. Des partenariats ont également été établis au niveau local dans les communes de Fezna, Ghriss Essoufli, Aarab Sabah Ghriss et Ferkla Essoufla avec les autorités provinciales (DCL), les autorités communales et les services extérieurs de l’Environnement. Le Programme Oasis du Tafilalet (POT) est un partenaire clé du Projet dans la zone d’Erraachidia et agit aussi en tant que relais entre le niveau central et local.

Le renforcement du processus de planification locale, lancé par la DGCL, envisage de faire doter les collectivités territoriales des outils et des capacités necessaires pour élaborer des Plans Communaux de Développement pour toutes les communes marocaines. 

ONU Femmes dès le démarrage de ce projet national a développé un partenariat des plus opérants avec la DGCL, qui a débouché sur le développement d’un Système d’Information Communal gendérisé (SICg), contenant une liste de 100 indicateurs de développement gendérisés et intégrés dans une solution informatique qui facilite le renseignement et le suivi de ces indicateurs pour un meilleur diagnostic territorial. 

Également dans le cadre de ce partenariat et dans une seconde phase, ONU Femmes a appuyé l’élaboration d’outils d’élaboration des PCD gendérisés en vue de leur intégration dans le guide officiel d’élaboration des PCD. Le présent projet s’est inscrit dans la continuité de ces deux initiatives. 

Dans le projet, Il était prévu, la réalisation d'activités productives, notamment les AGRs dans le domaine de valorisation des PAM. En effet, Le choix technique de ces activités a été établi avec une grande concertation du POT et deux associations féminines.

Un vaste programme de formation à destination des différents acteurs (responsables, cadres, Présidents de communes, SG, techniciens et animateurs/trices de terrain, population rurale et « bénéficiaires » finaux en particulier), a été réalisé par le projet en étroite collaboration avec le POT/DAT et DFCAT. 

Le projet a également contribué à favoriser l'émergence et le renforcement des capacités de 6 associations locales reconnues en tant que partenaire pertinent dans les projets de développement.
III.3.2. Une gestion de proximité du projet
Les activités sur le terrain se réalisent selon les propres procédures administratives, financières et décisionnelles de l’ONU Femmes. Dans les faits, c’est l’ONU Femmes qui prépare ses termes de référence, recrute, etc. et ce dans le cadre d’une concertation avec ses partenaires nationaux et régionaux.

Dans les oasis de Tafilalet, l’ONU Femmes en étroite collaboration avec la Cellule de gestion du POT, mettent en œuvre et gèrent directement les activités avec les communes et les associations féminines.

Le Comité technique du projet est établi pour assumer la responsabilité de la coordination opérationnelle du projet, il est composé des parties prenantes appropriées telles que le PNUD/POT et la coopération suisse, des représentants des institutions nationales DAT, DGCL, DFCAT et Env. Ce comité qui se réunit de façon trimestrielle, a très bien fonctionné.

L’équipe de gestion du projet a été mise en place au sein de l’ONU Femmes pour assurer les tâches administratives, financières, la coordination des activités et l’appui technique nécessaire à la réalisation du projet, la communication, le reporting et la gestion du système de suivi - évaluation du projet,…. 

Les actions ont été à 90% réalisées par l’ONU Femmes et le POT, le reste du budget était versé dans les comptes bancaires de l’association ANAMA pour le projet PAM et du POT/PNUD pour le projet GIE/PAM.

Cette équipe et ses partenaires a également établi un plan de suivi annuel du projet.
III.3.3. Une optimisation de l’organisation des ressources humaine et matérielle 

Depuis son lancement, la gestion du projet a privilégié une optimisation des ressources humaines et matérielles. En effet, en plus de l’équipe dédiée au projet qui a mené les activités avec un fort engagement et une implication permanente sur le terrain, le projet a fait appel à une expertise extérieure. Une équipe de deux experts avait accompagné le processus de mise en place d’un SICGCC dans 8 Communes pilotes. Des formateurs ont été recrutés pour mener des ateliers sur le genre et le changement climatique. Une experte a été recrutée pour réaliser un kit sur l’intégration du genre et du CC dans les PCDs. Une experte a été recrutée pour l’évaluation finale du projet.

Dans la zone d’Errachidia, le Programme Oasis Tafilalet a contribué fortement à la réussite au projet en mettant à disposition des moyens matériels suffisants (Ordinateurs, bureaux, fourniture, etc.) et des personnes ressources compétents et qui ont une bonne connaissance des enjeux et des acteurs et une bonne expérience sur le terrain (animateurs, chargé de projets).

III.3.4. Suivi-évaluation du projet 

L’ONU Femmes produit aussi et conformément aux procédures de reporting et de comptabilité de l’ONU Femmes, les rapports suivants :

· Rapport annuel de progrès permettant d’enregistrer l’état d’avancement des activités inscrites dans le plan d’action en vue de l’atteinte des résultats attendus ;

· Rapport financier qui doit être partagé avec le comité de suivi et qui analyse l’état financier annuel certifié à la date du 31 décembre de chaque année ;

· Etat financier certifié soumis à la fin des activités, au plus tard le 30 juin de l’année qui suit la clôture financière ; 

· Rapport final qui résume les réalisations et leur impact, à soumettre pendant les six mois qui suivent la fin de l’accord. 

En outre, le Cadre de suivi – évaluation a été établi par l’ONU Femmes et ses partenaires, conformément à la méthode Gestion Axés sur les Résultats qui définit les indicateurs pertinents, les sources et moyens de vérification, la méthode de collecte et la responsabilité et les risques /hypothèses. 

Le cadre présentait des indicateurs précis, mesurables, avec un système de monitoring informatisé simple et les bénéficiaires ont été clairement identifiés.

En effet, le dispositif du cadre de suivi est efficient et opérationnel grâce à l’existence d’une matrice SE informatisée, consolidée qui centralise les données du projet et qui est gérée par une Associée de programme chargée de SE.
Le dispositif de S&E au niveau central était également efficient et le reporting est pertinent avec des rapports des périodicités différentes : Rapports de missions obligatoires, des quaterly, des semestriels, des rapports d’étapes et rapports annuels pour les donateurs.

Ce système de S&E a bien fonctionné dans la circulation de l’information entre les différents partenaires au niveau national, régional et local

Aussi, le suivi des données dans la zone du projet au Tafilalet, pour les activités de terrain était très efficient et nous avons constaté que le POT avait mis un dispositif de collecte de données à la base répondant aux exigences techniques reconnues. Le résultat en est l’existence d’information vérifiée et consolidée.

En effet, l’outil informatique mis en place par le POT a permis de faciliter la gestion des données, leur manipulation et leur traitement, et laissera un référentiel pour les futurs projets sur le terrain.

Par ailleurs, le comité technique de suivi au niveau régional dirigé par le POT, se réunit régulièrement pour examiner les réalisations des actions dans les communes cibles et s'informer sur les activités prévisionnelles. Ce comité intervient très souvent pour favoriser la coordination et le travail en commun du POT et de la DCL.

Le suivi et le pilotage du projet au niveau national étaient assurés par un Comité National de pilotage, Co présidé par la DFCAT et la DAT, qui était responsable de l'orientation globale et stratégique du Projet. Ce comité se réunit, normalement, une fois/an.
III.3.5. Performance financière du projet

Le budget soumis du projet est de 603 014 USD USD réparti comme suit :

· La coopération Suisse : 500 000 Franc Suisses = 555 556   USD
· ONU Femmes : 47 458 USD relatif aux activités de l’outcome 2.
Tableau 1 : Performance financière du projet

	
	Année 2013
	Année 2014
	 

	
	Budget AWP
	Budget dépensé
	% de Delivery
	Budget AWP
	Budget dépensé
	% de Delivery

	Outcome 1
	116 171,00
	116 171,00
	32,35%
	73 271,00
	73 271,00
	32,35%

	Outcome 2
	40 538,00
	40 538,00
	7,79%
	43 265,00
	43 265,00
	7,79%

	Outcome 3
	54 108,00
	54 108,00
	18,70%
	84 010,00
	84 010,00
	18,70%

	Coordination Suivi-évaluation, reporting, frais de gestion,…..
	86 754,00
	76 754,00
	41,16%
	104 897,00
	114 897,00
	41,16%

	Total 
	297 571,00
	287 571,00
	100,00%
	305 443,00
	315 443,00
	100,00%


Aussi, nous relevons pour ce projet les constats suivants :

· L’outcome 1 représente environ 30% du budget global car il concerne la principale activité du projet en termes d’investissements (équipement des huit communes bénéficiaires en matériel informatique, organisation de plusieurs sessions de formations et un grand apport en expertise). 
· En effet, les montants alloués aux activités de l’Outcome 1 ont permis de mettre en place un SICGCC opérationnel et renforcer les capacités des acteurs en matière de genre et CC.

· Pour l’outcome 2, le Budget de l’ONU Femmes a été alloué à deux initiatives innovantes.
· Suite au non recrutement d’une assistante du projet qu’en Juin 2013, une partie du montant du budget a été réallouée à l’activité de suivi évaluation.
· Le montant d’exécution est égal au montant du budget alloué et programmé au départ du projet.
· Il n y’a pas eu de redéploiements budgétaires. 
III.4. Impacts et changements engendrés 
A travers la mise en œuvre du projet, plusieurs impacts et changements induits ont été identifiés.  
Pour les communes :

· Une plus grande ouverture des 8 communes ciblées sur leur environnement et renforcement de leurs capacités de plaidoyer.

· Consolidation de la reconnaissance du rôle institutionnel et politique de la commune en tant que principal moteur et acteur de développement local (Leadership dans le processus de collecte de données pour la mise en place di SICGCC).

· Prise de conscience des communes pour l’intégration du genre dans les projets d’adaptation au changement climatique et l’ancrage de la démarche participative gendérisée et la diffusion de la culture de l’égalité et de l a bonne gouvernance. 
· Les communes sont mieux familiarisées avec les types de question posées lors de la réalisation des enquêtes et diagnostic de terrain et durant la saisie pour la mise en place des Bases de Données.

· Les Secrétaires généraux et techniciens communaux sont mieux équipées pour intégrer les données dans le SICGCC, actualiser ces données et générer des rapports par commune, par douar, par thématique,…
· Un plus fort engagement des Secrétaires Généraux des communes cibles dans la coordination des équipes techniques locales, gage de réussite de ce processus.

· L’apprentissage par l’équipe technique communale d’un savoir-faire en matière de connaissance du contexte local, de planification de présentation de fiches projets, et de budgétisation d’actions tenant compte des dimensions genre et changement climatique.

· Disponibilité d’une base de données (outil d’aide à la décision) et d’une application SIC gendérisée, intégrant des indicateurs de changement climatique simple à installer et manipuler.

· Disponibilité et maitrise du manuel d’utilisateur SICGCC et du dictionnaire de données.

· La redynamisation des commissions parité et égalité des genres dans les communes de Ferkla Essoufla, Ferkla Eloulia et Ghriss Essoufli. 
· La capacité de préparation et conception de fiches de bonnes pratiques par les 8 communes ciblées.
· Un renforcement de La dynamique d’échange entre les acteurs cibles et la consolidation de la coordination au niveau régional et local. 
· Apprentissage par la commune des mécanismes de participation.

Pour l’ensemble des bénéficiaires :
· Renforcement de la production de données fiables, disponibilité d’un document alliant le genre et le changement climatique et intégrant les bonnes pratiques et les histoires réussies.
· Prise de conscience des acteurs locaux et partenaires de développement local des bienfaits de la concertation et du partage (Perspectives pour améliorer la gouvernance locale).

· Capacités renforcées en matière de techniques d’intégration du genre et du changement climatique dans le processus de planification territoriale et l’adaptation au changement climatique, 

· Les bénéficiaires du projet ont une meilleure connaissance sur la Nouvelle approche de gestion de l’eau et stratégie de préservation des ressources en eau dans les oasis, sur l’impact du changement climatique sur la dégradation de la ressource en d’eau.

· Les bénéficiaires du projet ont pu partager les points forts de la communication autour du Leadership.

· Les bénéficiaires du projet ont été initiées aux concepts de Gestion des Connaissances et sa mise en pratique voire la mise en évidence des pratiques efficaces et leçons apprises dans le domaine de l’égalité des genres dans un contexte d’adaptation au changement climatique.
Pour les femmes :
· Les femmes élus et fonctionnaires été impliquées tout au long du projet sont considérées comme un acteur incontournable dans le processus de planification et de prise de décision.

· Les femmes enquêtrices recrutées dans le cadre du projet ont été sensibilisées aux questions de développement local, à l’approche genre et au changement climatique et sont devenues de véritables actives au sein des organisations de la société civile.

· Les femmes des douars interrogées lors des enquêtes ont pris conscience de l’importance de leur rôle et de l’intérêt d’exprimer leur besoins et attentes.

· Renforcement de la mobilisation et de l’action dans le domaine d’accès des femmes oasiennes au foncier et à la prise de décision.

· Amélioration du revenu des femmes :

· Ouverture de comptes bancaires à leurs noms par 20 femmes. 

· Déplacement des femmes vers les foires et forums avec plus d’autonomie 
financière.

· Achats de plants par les femmes pour plus de plantation.

· Augmentation de la superficie cultivée en PAM avec le GIE et par conséquent plus de retombées économiques pour les femmes.
· Elaboration de nouveaux projets spécifiques aux femmes et aux jeunes filles : mise en place d’un transport scolaire, Maison de la maternité… 
III.5. Durabilité (appropriation, réplicabilité / généralisation)
Comme il est décrit dans les chapitres précédents, le projet a contribué à la réalisation de nombreux résultats, générant des impacts qui nécessairement devraient s’inscrire dans un processus de longue durée. La réussite du Projet dépend bien sûr, de la réussite et de la viabilité des activités déployées, mais plus encore des processus de démultiplication résultant de l’exemplarité des réalisations et des dynamiques de développement créées au niveau local par le biais des associations ou groupements GIE. Les facteurs garantissant la poursuite des objectifs du projet sont nombreux :
· L’appui à la création d’un GIE permettra d’expérimenter, de consolider et de répliquer un modèle d’économie sociale et solidaire. 

· Le modèle GIE en soi constitue un modèle pertinent dans un contexte oasien et rural ou les petites structures économiques (associations et coopératives) à travers la mutualisation des moyens de production et de commercialisation leur permettant de mieux se positionner et satisfaire la demande du marché local, national et international.
· Le choix des variétés PAM les plus résilientes aux changements climatiques est une garantie de la durabilité de l’activité agricole et assurera par conséquent la pérennisation de l’autonomisation des associations féminines.    

· La promotion et le renforcement des exploitations de production de PAM s’inscrit dans la stratégie nationale de préservation et de valorisation des filières PAM. 
· Le développement de l’application SIC intéresse aussi bien la DGCL (généralisation à l’ensemble des communes nationales) que le Ministère chargé de l’Environnement (alimentation du SIRE en données à l’échelle communale).

· Les bénéficiaires des actions de formations constituent un noyau de personnes ressources au niveau local afin de perpétuer les acquis du projet.
· Grâce aux activités d’appui à l’autonomisation développées par le projet, les femmes ont gagné en assurance. Elles sont devenues plus entreprenantes et deviendront un acteur indéniable et interlocuteur de poids dans le processus de planification locale.

· Les outils de communication et de gestion de connaissances élaborés contribueront à la diffusion, le partage et la génération des bonnes pratiques et de développer ce type de projet dans d’autres régions.

Enfin, l’élaboration d’un kit technique sur l’intégration du genre et du CC dans la planification territoriale, le développement et l’opérationnalisation du SIC GCC dans des communes oasiennes, le développement du guide de bonnes pratiques en matière de genre et CC, sont autant d’éléments qui seront très utiles dans le cadre d’une action d’envergure de la DGCL en préparation de la nouvelle campagne de planification territoriale, qui démarrera juste après les élections de septembre 2015. 

IV.6. Contraintes majeures

· La 1ère contrainte, qui concerne pour l’acquisition de la version SIC ouverte, a été identifiée suite à la réunion avec la DGCL. En effet, il a été expliqué que l’application existante sous la tutelle de Mr le Wali, sur laquelle il aurait été possible de travailler pour ajouter les indicateurs genre et CC, ne peut être libre à toutes les communes pour des questions de sécurité.
· Ainsi et vu les attentes et besoins des communes pour un SIC utile pouvant leur servir pour la gestion de leurs affaires communales, notamment les PCD et les projets qui y sont inscrit, il a été convenu avec la DGCL, d’élaborer une application adaptée relativement simplifiée mais qui intègre les principaux éléments et indicateurs issus du SIC DGCL, des indicateurs genre et indicateurs CC ainsi que des données sur la gestion des projets.

· La 2ème contrainte est relative au taux de couverture du territoire pour la réalisation des enquêtes dans le cadre de la collecte des données. En effet, après la réalisation d’une pré-requête a été réalisée au niveau de chaque commune auprès des Chioukhs et Moqadems en vue de définir trois classes de tailles des exploitations, la composition de l’échantillon a été arrêtée  à travers un échantillonnage aléatoire systématique avec un taux de 30% réparti de manière proportionnelle entre les différents douars et les différentes classes sociales.

· En outre, pour la réalisation de ce travail, deux enquêteurs ont été recrutés parmi les jeunes diplômés actuellement au chômage et résidents au niveau de la commune pour une mission de 20 jours sous la supervision et la responsabilité des consultants. Cependant, et bien que les responsables des communes respectives aient mis à leur disposition les moyens nécessaires notamment pour le déplacement dans les douars, les enquêteurs considèrent que la durée a été très courte et les conditions de travail difficile pour mener à bien leur mission.    

· Considérant la durée du projet considérée par les bénéficiaires comme courte, les délais n’étaient pas assez suffisants pour aller jusqu’au bout de la démarche. Bien que la commune commence à générer des rapports préliminaires des SIC et des fiches projet, les techniciens revendiquent plus d’accompagnement et de pratiques pour optimiser l’exploitation des résultats du système.   
· Les partenaires du projet ont également signalé la difficulté de trouver des experts maitrisant à la fois les trois thématiques du projet : genre, changement climatique et planification stratégique territoriale. 
IV. RECOMMANDATIONS

V.1. Renforcement de capacités des communes 
· Mettre en œuvre des programmes de formation de formateurs au niveau provincial, au profit des DCL, des agents provinciaux de développement et toutes autres structures impliquées dans l’encadrement de la planification stratégique locale (ONGs, bureaux d’études, …).
· Continuer à renforcer les capacités des techniciens chargés de la gestion du système d’information en programmant des sessions de formation à 2 niveaux : Initiation et perfectionnement.
· Documenter les modules de formation déployés dans le cadre du projet, les regrouper dans un Kit pédagogique à mettre à la disposition de la DFCAT pour la duplication de la formation. 
· Le réseau d’acteurs constitués au niveau de la zone d’intervention du projet est également à renforcer. Le projet a réussi grâce aux multiples actions de formation, et à sa stratégie de communication à mobiliser et à fédérer des acteurs autour de la question, aussi bien des acteurs institutionnels, communautaires, et de la recherche scientifique. 

V.2. Généraliser les systèmes d’information communale adaptés 
· Intégrer les indicateurs genre et changement climatique ainsi que les fonctionnalités de l’application SIC adapté (générer des rapports par thème, fiches projets) dans la nouvelle version du SIC de la DGCL. 
En effet, depuis le démarrage du processus PCD, la DGCL a en effet mandaté un Bureau d’Etudes pour le développement du SIC. L’application de départ était très complexe et son utilisation hors de portée d’e la grande majorité des fonctionnaires au niveau des communes. Le SIC aujourd’hui en est à sa 8ème version. L’application développée dans le cadre du projet va permettre une avancée significative dans ce sens. La version finale sera facile d’utilisation et sera généralisée à toutes les communes du Maroc. 
De plus, en intégrant les aspects de genre et d’adaptation au changement climatique, elle permet d’intégrer d’autres dimensions de gestion du territoire que celles proposées dans SIC classique, et d’avoir les croisements nécessaires pour un développement durable (sociale, économie et environnement). 

· Etudier la possibilité de création de lien entre le SIC et le SIRE surtout la composante Spatiale du SIRE.
Le MDCE pour sa part, à travers les OREDD, a développé des Systèmes d’Information Régionaux sur l’Environnement/les SIRE. Ces systèmes sont bien sûr alimentés par les l’ensemble des départements sectoriels, les universités et autres acteurs producteurs de l’information au niveau régional. Chaque OREDD a mis en place un réseau d’acteurs capables de le fournir en information fiable. D’après le Service en charge des SIRE au niveau du MDCE, la commune serait le chainon manquant dans ce processus. C’est dans ce sens que le ministère a été associé étroitement à cette initiative et qu’une réflexion a été initiée, avec le projet et la DGCL pour trouver des solutions techniques et procédurales afin que les deux systèmes SIC et SIRE puissent s’alimenter mutuellement. De telle façon le projet aura contribué à identifier les pistes possibles pour renforcer la disponibilité d’informations climatiques décentralisées, et leur utilisation par les institutions régionales en vue d’une meilleure planification à long terme.  
V.3. Démultiplier les projets d’aautonomisation des femmes 

· En plus des PAM, identifier d’autres chaines de valeur résilientes au changement climatiques et qui peuvent contribuer à la création d’activités génératrices de revenus au profit des femmes oasiennes.
·  Continuer à renforcer le fonctionnement du GIE pour assurer sa pérennisation.
· Développer d’autres sessions de formation en communication en particulier sur la communication transactionnelle, le marketing produits et les techniques de commercialisation.
V. CONCLUSION 
A travers les trois outcomes, le projet a en effet fait prendre conscience aux acteurs de zones oasiennes très vulnérables, que les femmes qui sont les principales gestionnaires des ressources naturelles subissent de manière disproportionnée les effets des changements climatiques. 
Il s’est également attaché à travers le développement des projets communautaires, à démontrer et à promouvoir la femme, non comme simple victime, mais comme agent de progrès et de changement dans le domaine de l’adaptation au changement climatique.

La mobilisation du réseau d’acteurs (institutionnels, société civile, opérateurs économiques, communautés scientifiques) et la dynamique enclenchée par le projet vont sans nul doute avoir un très fort impact au niveau de la région, à travers notamment l’élaboration de stratégies et de plans territoriaux basées sur des données fiables en matière de genre et changement climatique et proposant des mesures qui tiennent compte des sexospécifités, et qui mettent en valeur le rôle de la femme en tant qu’agent de changement.
En outre, huit communes au lieu de trois ont été encadrées et accompagnées pour la mise en place et l’opérationnalisation d’un SIC adapté. Grâce au travail entrepris pour la mise en place du SIC au niveau des communes (collectes, traitement et analyse de l’information sur le Genre et CC), les acteurs du territoire ont une meilleure connaissance des impacts du changement climatique sur les écosystèmes et les communautés qui en dépendent (hommes et femmes). De même, les institutions décentralisées, ont été outillées pour entreprendre une meilleure gestion des ressources naturelles et écologiques, face au changement climatique (formation SIG). 
En plus des formations, le renforcement des capacités institutionnelles et individuelles des acteurs concernées par le Genre et les CC aussi bien au niveau national, provincial que communal, s’est développé à travers notamment le développement d’une approche et d’outils d’intégration du genre et CC dans la planification territoriale (guide d’utilisation du SIC, guide d’intégration du Genre et CC dans les PCD,…) mais également l’initiation à un processus de concertation entre les acteurs au niveau territorial autour de l’intégration du genre et des CC dans la planification territoriale. 

Pour le niveau national, le SIC est une réalisation très importante et très attendue par la DGCL et par le Ministère Délégué Chargé de l’Environnement. 
L'appui de la DCL et du POT pour l’actualisation des données PCDs à travers l’application SIC et en intégrant le concept genre et changement climatique a été fort pertinent à plusieurs égards. L’élaboration de nouvelles fiches projets annexées au PCD, par communes ciblées étaient une occasion pour inscrire les axes de travail du projet GCC dans une vision stratégique communale et provinciale permettant d’accéder à une plateforme de développement légale.

En outre, la mise en œuvre et l’opérationnalisation du SICG-CC a lancé une dynamique qui pourra avoir à court terme des effets multiplicateurs de travail dans un cadre de partenariat et de concertation entre les élus, l'administration et les populations.

Par ailleurs, Le projet d développement de la filière PAM démontre un impact visible et très positif au niveau de la commune de Ferkla, en initiant un processus d’autonomisation économique des 30 femmes d’ANAMA, d’amélioration de leur mobilité et de leurs revenus, de leur autonomie financière, de leur accès au foncier et à la prise de décision (achat de terrain, participation accrue lors des ateliers, festivals, aussi bien au niveau régional que national), l’amélioration de leur capacités en matière de gestion production et de gestion intégrée des ressources en eau... 
Documents consultés

· Document du projet « Appui à une planification locale sensible au genre et intégrant l’adaptation au changement climatique).

· Plans de travail (2013, 2014)

·  Rapports de missions

· Rapports Quaterly

· Rapports annuels du projet GCC (2013 et 2014)

·  Rapports financiers

· Rapports d’Ateliers et de formations

· Procès-verbaux des réunions du comité de pilotage et du comité technique

· Matrice de Suivi (Outcome 5)

·  Documents stratégiques 

· Documents de communication (dépliant, brochure, Affiche, fiche action, articles, Communiqué de presse).

· Prodoc : Modèle d’adaptation au changement climatique dans les oasis à travers le développement de la filière PAM 

· Prodoc : Appui à l’Autonomisation économique des femmes oasiennes à travers la mise en place d’un Groupement d’intérêt Economique (GIE) de valorisation de la filière des plantes aromatiques et médicinales (PAM), dans les oasis du Tafilalet
· Rapports du POT

· Rapports d’experts/es, Formateurs/ices
· Rapport d’établissement pour la mise en place d’un SICGCC

· Rapport de Formation technique sur les outils de collecte des données, 


remplissage des questionnaires douar, ménage, genre et CC

· Rapport de Formation technique sur :



i) la Gestion et Concepts des Bases de Données, 


ii) les Modalités de mise en place du SIC G CC adapté 


iii) l’opérationnalisation de l’application SICGCC.
· Guide d’utilisation de l’application SICGCC

· Dictionnaire de données

· Guide pratique d’intégration du genre et du CC dans le processus de 


planification locale ;

· Rapport de gestion des connaissances en matière de genre et de CC

· Rapport de formation sur le genre et la réduction des risques climatiques

· Rapport de formation de formation sur L’approche territoriale gendérisée 

intégrant l’adaptation au Changement Climatique, via le Système 


d’Information Géographique, la cartographie des risques et méthode de 


développement de plan de prévention.

· Rapport de formation sur la gestion intégrée de la ressource en eau dans un 

contexte de changement climatique au niveau des oasis : Rôle des femmes 

dans la préservation de cette ressource »

· Rapport de formation sur les outils et approches de la gestion des 


connaissances en matière de promotion de l’égalité des genres dans un 


contexte d’adaptation au changement climatique

· Rapport d’atelier sur le leadership local

· Rapport de l’atelier sur la mise en place du GIE/PAM

· Guide de la Planification, du Suivi et de L’Évaluation axés sur les Résultats du Développement
· Lignes directrices de l’évaluation des résultats
· Normes et standards d’évaluation de l’UNEG
· Code de conduite pour évaluateurs UNEG
· Lignes directrices de l’éthique pour les évaluateurs UNEG
· Les documents des normes et standards d’évaluation de l’UNEG (United Nations Evaluation Group)
VI.  ANNEXES
Annexe 1. Programme de la Mission de terrain du 01 au 05 Mars 2015

	Lundi 02 Mars 2015 : Départ de Tinit à 8h (on a une heure pour arriver à Tinjdade)

	09h00 -10h

10h00-11h

11h00-12h30
	* Réunion avec le conseil de la commune GrhissEssoufli : Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale

*Réunion avec le conseil de la commune GhrissOuloui: Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale.

* Présentation de l’expérience du SICGCC à l’évaluateur.

	14h 30 -17h30 
	* Réunion avec le conseil de la commune FerklaEssoufla: Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale.

*Présentation de l’Etat des données SICGCC et des Fiches projets aassociées.


	
	

	
	

	Mardi 03 Mars 2015

	09h00-12h00

14h30-17h00
	* Réunion avec le conseil de la commune FerklaOulia: Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale.

* Réunion avec le conseil communal de Tadighoust
* Visite du projet ANAMA et Présentation des actions réalisées dans le cadre du projet PAM à l’évaluateur 


	Mercredi 04 Mars 2015

	09h00-12h00

14h-18h


	*Réunion avec le conseil de la commune AarabSebbahGhriss: Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale.

*Réunion avec le conseil de la commune Fesna: Présentation des objectifs et des axes stratégiques de l’évaluation finale.

*Réunion avec la DCL (wilaya d’Errachidia) : 1h

*Réunion avec le Programme Oasis Tafilalet


	Jeudi 05 Mars 2015: Retour


Annexe 2. Liste des personnes rencontrées

a. Liste des participants/es aux entretiens au niveau régional et local
	Nom et prénom
	Fonction
	Ville de provenance

	
	
	

	1. Moussa Slimani
	Président de la commune rurale de Fezna
	Errachidia

	2. AbdelghaniAlioui
	Vice Président de la commune rurale d’AarabSebbahGheriss
	Errachidia

	3. Chakib Mohammed
	Vice Président de la commune rurale de Ferkla Essouffla
	Errachidia

	4. Elhassan Kassimi
	Président de la commune rurale de GherissEssoufli


	Errachidia

	5. IsmailiElkébir

	Secrétaire Général de la commune rurale de Fezna
	Errachidia

	6. Saidi Mohammed
	Secrétaire Général de la commune rurale d’Aarab Sabah Gheriss
	Errachidia

	7. Abdelaziz Machmoure
	Secrétaire Général de la commune rurale de Ferkla Essouffla
	Errachidia

	8. Hafid Berchi
	Secrétaire Général la commune rurale de  GherissEssoufli
	Errachidia

	9. RedouaneDahmani
	Technicien de la commune de Fezna (responsable du SICGCC)
	Errachidia

	10. Rachid Hajji
	Technicien de la commune AarabSebbahGhriss, responsable du SICGCC
	Errachidia

	11. AbdelmajidZeddouk
	Technicien de la commune Tadighoust responsable du SICGCC
	Errachidia

	12. Tahiri Abdellah
	Technicien de la commune FerklaEssoufla, responsable du SICGCC
	Errachidia



	13. ZboudSekkou
	Président de la commune Tadighoust
	Errachidia

	14. BamouSaid
	Président de la commune FerklaOulia
	Errachidia

	15. Moulay Elyazid Mohammed
	Secrétaire général de la commune FerklaOulia
	Errachidia



	16. Driss Malkaoui
	Technicien de la commune FerklaOulia, responsable du SICGCC
	Errachidia

	17. Jamila yani
	Technicienne de la commune FerklaOulia
	Errachidia

	18. Krimou Abdelkader
	Coordonnateur national adjoint du programme Oasis Tafilalet
	Errachidia

	19. Oudada Ali
	Secrétaire général de la commune Tadighoust
	Errachidia

	20. Hajaji Lahcen
	Président de la commune de GhrissOuloui
	Errachidia

	21. Mustapha Rajji


	Secrétaire general de la commune GhrissOuloui
	Rabat



	22. Mohammed ali
	Technicien de la commune GhrissOuloui
	Errachidia



	23. ELmustaphaLarfaoui
	DCL/ Province Errachidia
	Errachidia



	24. Jaafar Brahim
	Coordonnateur national du POT
	Errachidia



	25. Rachida Oumlylte
	Chargée de suivi/POT
	Errachidia




b. Liste des membres du Groupe de Référence : Evaluation Finale

	Nom/Prénom


	Fonction



	Mr Jaafar Brahim
	Coordonnateur National du Programme Oasis Tafilalet (Errachidia)

	Mr Krimou Abdelkader
	Coordonnateur National Adjoint du Programme Oasis Tafilalet (Errachidia)

	Mr Larfaoui Mustapha
	Responsable à la DCL/ Chargé du suivi du projet GCC au niveau de la province d’Errachidia

	Mr Abdelaziz Machmoure
	Secrétaire Général de la commune FerklaEssoufla, chargée de suivi et durabilité de l’application SICGCC au niveau des 8 communes

	Mr Jalal Moata
	Cadre à la DAT, membre de la cellule Oasis et membre du comité technique du projet GCC

	Mme Itto Snoussi
	Animatrice POT et chargée du suivi des actions ONU Femmes sur le terrain



	Mme LakbiraMassoudi
	Présidente Association PAM/ANAMA




c. Liste des participants/es aux entretiens au niveau national

	Nom et prénom
	Fonction
	Ville 

	
	
	

	1. Latifa Nehnahi
	Chef Division/DAT
	Rabat

	2. Jalal Moata
	Cadre / DAT
	Rabat

	3. Saloua El Madani
	Chargée de mission/DFCAT/DGCL
	Rabat

	4. Yasmina Doukkali
	Chargée de mission DFCAT/DGCL
	Rabat

	5. Youssef Bouallala
	Chargé de Programme/ Coopération Suisse
	Rabat

	6. Christel Dishinger
	Spécialiste de programme/ Coopération Suisse
	Rabat

	7. Yassir Benabdellaoui
	Conseiller Environnement/PNUD
	Rabat

	8. Saida Bourous
	Chef de service/Observatoire Environnement
	Rabat


Annexe 3 : Grilles d’entretien

1. Pour ONU Femmes 
Pertinence du projet

· Historique du projet et les modalités de sa conception

· Esprit de philosophie du projet

· Couverture et modalités du choix des communes et populations bénéficiaires

· Contexte du projet et les approches mobilisées pour la réalisation des activités

· Activités réalisées

· Durabilité

· Enjeu de l’intégration du genre dans la planification locale

· Enjeu de l’intégration de l’adaptation au changement climatique sensible au genre

Efficience

· Relations développées et les techniques d’engagement des acteurs et partenaires

· Indicateurs de vérification sont-ils bien identifiés et sur quelle base

· Communication et techniques de mobilisation et de participation des bénéficiaires

· Mécanismes de coordination et de concertation avec les acteurs et les partenaires clés

· Moyens financiers et matériels mobilisés

· Qualification et choix des ressources humaines mobilisées

· Ressources humaines mobilisés

· Satisfaction de l’équipe du projet

· Personnes ressources

Durabilité et Recommandations

· Proposition d’amélioration en cas de pérennisation du projet 

· Contraintes et difficultés rencontrées

· Appréciation globale du projet.

2. Pour les partenaires du projet

Pertinence

· Contexte du projet

· Importance du projet

· Attentes du projet

Efficacité 
· Modalités de participation

· Implication dans le projet

· Dynamiques territoriales crées par le projet

· Satisfaction des partenaires et des acteurs par rapport aux résultats atteints
Impacts, durabilité et recommandations
· Nouvelles pratiques des acteurs

· Améliorations prévues 

· Contraintes et limites du projet

· Propositions d’amélioration

· Appréciation globale du projet

3. Pour les bénéficiaires

Pertinence

· Contexte du projet

· Importance du projet

· Attentes du projet

Efficacité
· Modalités de participation dans le projet 

· Compréhension du genre et du CC et son intégration dans la planification locale 
· Appropriation du concept genre

· Satisfaction des bénéficiaires
Impacts

· Bonnes pratiques développées par le projet

· Expérience vécue et la formalisation de cette expérience par les bénéficiaires 
· Attitude à l’égard des activités menées (formation, sensibilisation, projet,…)

· Attitude des femmes bénéficiaires à l’égard de leur encadrement

· Ancrage des nouveaux savoirs transmis par le projet

· Implication active des bénéficiaires

· Principales capacités renforcées
Durabilité et recommandations

· Projets d’avenir et stratégie d’action

· Propositions et leçons apprises

· Besoin en formation 
Annexe 4. Cadre de suivi du projet

	RESULTATS et ACTIVITES
	INDICATEURS
	MOYEN DE VERIFICATION ET SOURCE D’INFORMATION 
	STATUT DE L’INDICATEUR

	Outcome 1: Les communes ciblées par le projet intègrent et appliquent les dimensions de RRD et les préoccupations de genre dans leur planification territoriale.


	· Existence de trois PCD (plans et budget) intégrant la dimension de RRD et les préoccupations du genre.
	· Plan Communal de Développement (PCD)

· Rapports du projet
	Aucun PCD n’intègre les dimensions de RRD

	Output 1 .1 : Le Système d’Information Communal gendérisé (SICg) est enrichi par des indicateurs sur la gestion des risques de désastre, la vulnérabilité et intègre les préoccupations de genre.

Activités :

· Développer des indicateurs spécifiques aux liens entre genre et réduction des risques et des désastres ;

· Enrichir les SIC gendérisé par des indicateurs de réduction des risques et des désastres ;

· Mettre en place et expérimenter le SIC gendérisé intégrant les données sur les risques et les désastres dans trois communes cibles.

	· Existence de SICg intégrant les dimensions genre et de risque de désastres

· Le processus pour l’actualisation périodique des donnés du SICg est mise en place.

· Min. 3 personnes par commune sont formées au niveau SICg

Etat de référence : Il existe différentes applications et utilisation du SICg.

Cible : Trois SICgs + RRD opérationnelles.


	· SICg

· Documentation communale

· Outils de formation

· Rapports d’ateliers de formation

· Rapports du projet  


	· Le SIC est mis en place et est opérationnel dans les 8 communes ciblées par le projet

· L’actualisation périodique des données du SIC GCC a eu lieu à partir de la 2ème année du projet pour les 4 premières communes pilotes du projet, en particulier les fiches de projets ont été actualisées et intégrées dans le système
· 5 personnes par communes ont été formées (un technicien, un administrateur, un technicien adjoint, un secrétaire général et un gérant financier), soit 40 personnes au total au niveau des 8 communes pilotes.

	Output 1.2 : Les PCD intégrant la RRD et les préoccupations de genre sont développés dans les communes pilotes.

Activités :

· Développer et mettre en œuvre un programme de formation, en matière de genre et réduction des risques et désastres, en direction des acteurs locaux ; 

· Elaborer un kit pédagogique de vulgarisation du genre, des risques et désastres, adapté à la zone d’intervention du projet ;

· Appuyer le développement de plans et budgets communaux intégrant le genre et la réduction des risques et des désastres dans trois communes pilotes.

	· Min. 10 personnes par commune sont formées en matière de RRD et de genre.

· Le SICg est employé afin de lancer les adaptations nécessaires en RRD/genre pour les PCD.

Etat de référence : Aucun PCD 

n’intègre la dimension de RRD.

Cible : 3 PCD intègrent la dimension de RRD. 
	· PCD 

· Documentation communale

· Outils de formation

· Rapports d’ateliers de formation

· Rapports du projet 
	4 formations ont été organisées dans le cadre du projet grâce auxquelles 120 participants dont plus de 40 femmes ont été dotées d’outils genre et de gestion des risques.

	Outcome 2*: Les femmes vulnérables dans les communes cibles disposent des capacités et des moyens requis afin de renforcer leur résilience envers le risque de désastres. 


	· % des femmes dans les instances collectives de gestion des ressources naturelles.
	· Entretiens avec les bénéficiaires des formations

· Rapports du projet


	30 femmes association ANAMA

6 femmes dans le bureau des GIE/13 hommes

	Output 2.1 : Des projets communautaires pour l’autonomisation des femmes dans un contexte de vulnérabilité sont mis en place. 

Activités :

· Réaliser un diagnostic de terrain pour l’identification et le montage des projets communautaires.

· Développer et mettre en œuvre un programme de formation en direction des femmes dans les aspects de : gestion des risques et Désastres, Droits Humains des femmes, leadership féminin, etc dans les communes cibles.

· Mettre en œuvre trois projets communautaires pilotes pour l’autonomisation des femmes dans un contexte de réduction des risques et des désastres.

	· Existence d’un diagnostic de terrain pour l’identification et le montage des projets communautaires
· Existence et réalisation d’un programme de formation sur la RRD spécifié aux femmes.

· Nombre de projets communautaires en faveur des femmes mises en œuvre. 

Etat de référence : Aucun

Cible : Au moins deux projets.


	· Documents des projets communautaires

· Rapports d’ateliers de formation

· Rapports du projet
	· Le diagnostic terrain pour l’identification et le montage des projets communautaires a été réalisé

· Une formation sur la RRD a été dispensée au profit des femmes des associations et coopératives dans la zone du projet

· Deux projets communautaires en faveur des femmes ont été développés et mis en œuvre 



	Outcome 3: Les bonnes pratiques de RRD qui prend en compte les préoccupations de genre, développé par le projet, sont connues et largement diffusées.
	· Au moins 16 Douars planifient d’améliorer les PCD et/ou utilisent le SICg.

· Au moins 3 ateliers de partage ont eu lieux avec participation de min. 30 douars additionnels dans la zone des communes pilotes. 
	· Documentation communale des douars pilotes  

· Documentation communale des douars additionnels

· Stratégie de communication

· Rapports du projet 
	

	Output 3.1: Une stratégie concernant la communication et l’échange sur les réalisations et les bonnes pratiques du projet est développée et mise en œuvre.

 Activités :

· Développer des outils et supports de communications autour des bonnes pratiques produites.

· Organiser des séminaires d’échange et de partage autour du genre et des risques et désastres liés au changement climatique.
	· Nombre d’outils et supports de communications autours des bonnes pratiques produites. 

· Nombre d’événements de communication et de partage organisés.
· Nombre de participants aux événements de communication. 
Etat de référence : Aucun
Cible : Min. 30 douars dans la zone ont emprunté la démarche innovante des villages pilots ou sont en train de le faire
	· Rapports sur les événements de communication et de partage

· outils de communications

· Rapports du projet
	· 4 différents outils/supports de communication ont été conçus et 

6 fiches sur les bonnes pratiques ont été développées

· Un atelier de sensibilisation et d’information sur « Le leadership local et l’autonomisation des femmes oasiennes ».

Un atelier d’échange sur « Les outils et approches de la gestion des connaissances en matière de promotion de l’égalité des genres dans un contexte d’adaptation au changement climatique » 
96 participant(e)s ont bénéficié des ateliers organisés.




Annexe 5 : Indicateurs par domaine validés lors de l’atelier régional du 31.10.2013

Domaine : Eau

	No
	Intitulé de l´indicateur
	Unité d´exposition
	Périodicité
	Service producteur 

des données
	Disponibilité des données
	Indicateur validé
	Observations 

	
	
	
	
	
	Oui
	Non
	Oui
	Non
	

	1
	Taux d'envasement des barrages
	Barrage
	Aléatoire
	ABH SMD
	X
	
	[image: image15.png]



	
	Informations non disponibles pour tous les barrages

	2
	Bilan des nappes souterraines
	Aquifère
	Tous les 5 ans
	ABH SMD
	X
	
	[image: image16.png]



	
	- -

	3
	Niveau piézométrique des nappes souterraines
	Aquifère
	Annuelle
	ABH SMD
	X
	
	[image: image17.png]



	
	Les mesures sont effectuées de manière continue à l’aide d’un réseau  de piézomètres

	4
	Volume annuel des eaux superficielles mobilisables au niveau des barrages
	Barrage
	Annuelle
	ABH SMD
	X
	
	[image: image18.png]



	
	- -

	5
	Taux de remplissage des barrages
	Barrage
	Annuelle
	ABH SMD
	X
	
	[image: image19.png]



	
	Les mesures sont effectuées quotidiennement 

	6
	Part d´eau consommée par les établissements touristiques classés au niveau du Grand Agadir
	Grand Agadir
	Trimestrielle
	RAMSA 
	X
	
	[image: image20.png]



	
	- -

	7
	Volume d'eau consommée par touriste et par nuitée
	Région 
	- -
	ABH SMD, RAMSA, ONEE et DRT
	
	X
	
	[image: image21.png]



	· Données existantes sont incomplètes nécessitant un traitement particulier associant plusieurs départements

· Indicateur relégué à la Liste B

	8
	Apports moyens  annuels des eaux de surface
	Région
	Annuelle
	ABH SMD
	X
	
	[image: image22.png]



	
	- -

	9
	Volume des prélèvements en eau d´irrigation à partir des barrages
	Périmètres agricoles irrigués
	Annuelle
	ABH SMD
	X
	
	[image: image23.png]



	
	Il s’agit de la quantité d’eau utilisée à des fins agricoles en provenance des barrages

	10
	Volume d’eau consommé par les golfs et espaces verts relevant du secteur touristique dans le Grand Agadir 
	Grand Agadir
	Annuelle
	RAMSA et ABH SMD
	
	X
	
	[image: image24.png]



	· Donnée actuellement non disponible nécessitant d’être mis en place

· Indicateur relégué à la Liste B


Domaine : Tourisme
	11
	Nombre d'établissements qui ont mis en place un système de management environnemental (ex. ISO14001)
	Etablissements touristiques classés relevant de la RSMD
	Annuelle
	DRT 
	
	X
	
	[image: image25.png]



	· Donnée actuellement non disponible nécessitant d’être mis en place

· Indicateur relégué à la Liste B

	12
	Nombre des arrivées
	Région/ province 
	Annuelle
	DRT 
	X
	
	[image: image26.png]



	
	- -

	13
	Nombre de nuitées touristiques réalisées dans les établissements classés
	Région/ Province
	Annuelle
	DRT 
	X
	
	[image: image27.png]



	
	- -

	14
	PIB tourisme
	Région
	Aléatoire
	DR-HCP
	X
	
	[image: image28.png]



	
	- -

	15
	Nombre d'emplois dans le secteur de tourisme
	Région/ Province
	Tous les 10 ans
	DR-HCP
	X
	
	[image: image29.png]



	
	- -


Domaine : Forêts/ Biodiversité
	16
	Superficie forestière mises en défens
	Forêt 

(essence forestière)
	Annuelle
	DREF
	X
	
	[image: image30.png]



	
	Donnée existante sous format numérique

	17
	Volume des traitements mécaniques des ravins réalisés en gabion et pierre sèche
	Bassin versant

Région
	Annuelle
	DREF
	X
	
	[image: image31.png]



	
	· Donnée existante sous format numérique

· Donnée tirée des fiches projet

	18
	Montant des compensations versées aux associations et coopératives des usagers forestiers 
	Population usagère des forêts
	Annuelle
	DREF
	X
	
	[image: image32.png]



	
	· Concerne aussi bien l’arganeraie que la chênaie et autres essences forestière

	19
	Nombre de femmes adhérentes aux coopératives féminines arganières
	Population usagère de l’arganeraie
	Annuelle
	ODECO
	X
	
	[image: image33.png]



	
	- -

	20
	Chiffre d´Affaires des coopératives arganières
	Population usagère de l’arganeraie
	Annuelle
	ODECO
	?
	
	
	?
	A concerter avec ODECO

	21
	Surface du couvert végétal pérenne
	Arganeraie
	Annuelle
	DREF/ CTSD
	
	X
	
	[image: image34.png]



	· Indisponibilité des informations nécessaires pour renseigner l’indicateur

· Indicateur relégué à la Liste B

	22
	Nombre de Parcs et SIBEs érigés en aire protégée selon la loi 22.07
	Région
	Annuelle
	DREF
	X
	
	[image: image35.png]



	
	- -

	23
	Superficie de Parcs et SIBEs érigés en aire protégée selon la loi 22.07
	Région
	Annuelle
	DREF/ CTSD
	X
	
	[image: image36.png]



	
	- -

	24
	Evolution du coefficient de surpâturage
	Arganeraie
	Annuelle
	DREF/ CTSD
	
	X
	
	[image: image37.png]



	· Indisponibilité des informations nécessaires pour renseigner l’indicateur

· Indicateur relégué à la Liste B

	25
	Superficie forestière aménagée
	Région
	Annuelle
	DREF
	X
	
	[image: image38.png]



	
	


Domaine : Agriculture

	26
	Effectif du cheptel
	Région/ Province
	Annuelle
	DRA

(DPAs et ORMVA)
	X
	
	[image: image39.png]



	
	Espèces concernées par l’indicateur sont : Bovins, caprins et ovins

	27
	Superficie cultivée en cultures locales adaptées
	Région/ Province
	Annuelle
	DRA 

(DPAs et ORMVA)
	X
	
	[image: image40.png]



	
	Les cultures locales adaptées sous entendent : safran, henné,  cactus, dattes, amandier et rose

	28
	Nombre de coopératives spécialisées en produits de terroir 
	Région/ Province
	Annuelle
	ODECO
	X
	
	[image: image41.png]



	
	Produits de terroir   = cultures locales adaptées

	29
	Quantité produite en produits de terroir
	Région/ Province
	Annuelle
	DRA

(DPAs et ORMVA)
	X
	
	[image: image42.png]



	
	- -

	30
	Chiffre d´Affaires des coopératives spécialisées en produits de terroir 
	Région/ Province
	Annuelle
	ODECO 
	?
	
	
	?
	A concerter avec ODECO

	31
	Superficie équipée en système d'irrigation localisée
	Région/ Province
	Annuelle
	DRA (ORMVAs)/

ABH SMD
	X
	
	[image: image43.png]



	
	- -

	32
	Nombre d´agriculteurs abonnés au service de pilotage d´irrigation
	Périmètre agrumicole irrigué
	Annuelle
	AGROTECH
	X
	
	[image: image44.png]



	
	- -

	33
	Quantité d´eau économisée grâce au recours au service SMS (pilotage d´irrigation)
	Périmètre agrumicole irrigué
	Annuelle
	AGROTECH
	X
	
	[image: image45.png]



	
	- -

	34
	Nombre d’agriculteurs assurés contre les risques climatiques 
	Agriculteurs
	Annuelle
	MAMDA
	X
	
	
	?
	A concerter avec MAMDA

	35
	Nombre d’Associations des usagers des eaux agricoles

(AUEAs) 
	Petits agriculteurs
	Annuelle
	DRA 

(DPAs et ORMVA)
	X
	
	[image: image46.png]



	
	Les AUEAs sont des formes d’organisation et de gouvernance de l’utilisation de l’eau d’irrigation à l’échelle des petits agriculteurs.

	36
	Superficie cultivée sous serre
	Périmètre irrigué
	Annuelle
	DRA (ORMVA)
	X
	
	
	?
	- -


Légende :

	?
	Indicateurs dont la validation doit s´effectuer à titre individuel avec le service concerné

	
	Nouveaux indicateurs proposés lors de l´atelier

	[image: image47.png]



	Indicateur validé – Liste A

	[image: image48.png]



	Indicateur non validé et relégué à la liste B


Annexe 6. Processus de développement, implantation et de gestion du SIC adapté.
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Annexe 7. Capture écran pour l’illustration du SIC adapté
 : 
Menu Saisie/Consultation des Enquêtes
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Annexe 8. Exemple de la structure de l’échantillon de ménages enquêtés

(Les femmes représentent 70% de la population)

	Communes
	Taille population
	Ménages enquêtés 
	Echantillon
	Pas de sondage systématique

	Aarab Sebbah Gheris
	4937
	688
	227,04
	3

	Fezna
	4087
	585
	193,05
	3

	Ferkla Es-Soufla
	12624
	1713
	565,29
	3

	Gheris Es-Soufli
	6742
	1024
	337,92
	3


 

Présence des femmes au sein des communes
Le conseil communal de Ferkla Essoufla est composé de 17 élus dont 1 femme. Les fonctionnaires sont en nombres de 20 dont 2 femmes.

· Le Conseil Communal de Ghriss Essoufli est constitué de 13 élus. 2 femmes élues ont quitté leur fonction.  Pas de femmes

· Le Conseil Communal de Aarab Sebbah Ghriss comprend 13 élus. Pas de femmes. Parmi les 18 fonctionnaires, 1 femme.

· Le Conseil Communal de Fezna est constitué de 17 élus. Pas de femmes.
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PROJET 


« APPUI A UNE PLANIFICATION LOCALE SENSIBLE AU GENRE ET INTEGRANT LA REDUCTION DES RISQUES ET DESASTRES CLIMATIQUES »


Oasis du Tafilalet, Er-Rachidia





L’association ANAMA pour le développement de la femme rurale a été créée en avril 2012 et siège au Ksar Tizgaghine relevant de la commune rurale de Ferkla Essoufla. Elle s’est fixée pour objectif de contribuer à la préservation de l’environnement et des ressources naturelles à travers la promotion d’espace de développement pour les femmes telles que les coopératives et d’encourager des initiatives individuelles ou collectives de production et de valorisation des PAM.
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� Ministère délégué chargé de l’Environnement, PNUD. « Etude sur la vulnérabilité climatique dans les oasis au Maroc », 2011.


� Quatre des douze régions du nouveau découpage proposé par la Commission Consultative de la Régionalisation ne contribuent que 5,5%du Produit intérieur brut du Maroc et sont classifiés comme les régions faibles à appuyer- Source Ministère de l’Economie et de Finances


� Ministère délégué chargé de l’Environnement / PNUD. Etude sur la vulnérabilité climatique dans les zones oasiennes. 2012 


�  SIC Gendérisé et enrichi par des Indicateurs de réduction des risques et désastres climatiques





Rapport d’évaluation finale _ Projet Genre et Changement climatiques   


Page 4

